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Résumé* 

Amnesty International a publié de nombreux rapports sur les prisonniers d’opinion en Chine, mais 
se penche ici pour la première fois de façon spécifique sur les défenseurs des droits humains dans 
ce pays. Un « défenseur des droits humains » est une personne qui, individuellement ou en 
association avec d’autres, œuvre en faveur des droits humains ou les protège de façon pacifique en 
d� fendant les droits d’autres personnes. 

La reconnaissance grandissante du fait que les d� fenseurs des droits humains du monde entier ont 
besoin d’une protection sp� cifique à cause des risques li� s à leurs activit� s a attir�  l’attention des 
responsables internationaux ces dernières ann� es, tout particulièrement au sein des Nations unies. 
Les Nations unies ont adopt�  en 1998 une D� claration sur les d� fenseurs des droits de l’homme et 
cr� �  deux ans plus tard un poste de repr� sentant sp� cial sur la situation des d� fenseurs des droits 
de l’homme. 

En Chine, le nombre des militants qui travaillent à sensibiliser la population aux droits humains ou 
aux atteintes à ces droits a augment�  durant cette même p� riode. Des milliers de personnes, 
notamment des requ� rants agissant à titre individuel et leurs avocats, se sont employ� es à 
sensibiliser le public aux violations des droits humains en Chine, en demandant pacifiquement la 
fin de ces violations mais aussi en exigeant des r� parations. Leur champ d’action, très large, 
recouvre les droits � conomiques, sociaux, culturels, civils et politiques. Ces personnes ont 
largement eu recours aux m� dias nationaux, à l’ Internet et au système judiciaire pour tenter 
d’obtenir r� paration pour les torts qu’elles estiment avoir subis, qu’ il s’agisse d’expulsions forc� es 
li� s à des op� rations foncières ou de la r� pression militaire des manifestants pour la d� mocratie, en 
1989. 

Mais les particuliers qui s’ impliquent ouvertement dans la d� fense des droits humains en Chine 
risquent d’être victimes de graves violations de ces mêmes droits – notamment, la torture, 
l’arrestation arbitraire et l’emprisonnement. L’application arbitraire de lois impr� cises, associ� e 
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aux ingérences politiques fréquentes dans les principes du droit, font que nul ne sait avec certitude 
si des mesures de rétorsion ne lui seront pas infligées. 

Une raison essentielle de la facilité avec laquelle les défenseurs des droits humains peuvent être 
arrêtés ou emprisonnés est le Code pénal chinois lui-même, qui continue de servir d’ outil politique 
pour faire taire les dissidents. Amnesty International demeure profondément préoccupée par le 
grand nombre d’ infractions que retient le Code pénal sans les définir précisément et qui ne 
respectent pas les normes internationales ; elles servent à arrêter et incarcérer des personnes pour 
la seule raison qu’ elles se sont engagées dans des activités légitimes et pacifiques en faveur des 
droits humains. 

En détention, les militants sont exposés à de nouveaux dangers. La torture et les mauvais 
traitements sont endémiques dans le système judiciaire chinois, en particulier lors de la phase 
précédant le procès ; la police a alors fréquemment recours aux sévices et autres formes de torture 
pour tenter d’ arracher des « aveux » aux détenus. Les défenseurs des droits humains et d’ autres 
personnes fortement convaincues de leurs croyances ou opinions qui refusent de « confesser » 
leurs « crimes » sont tr� s expos� s �  la torture ou aux mauvais traitements. 

L' ing� rence politique persistante dans les principes du droit emp� che aussi les militants chinois de 
s' appuyer sur la l� gislation et le syst� me judiciaire pour prot� ger leurs droits. Les proc� s des 
d� fenseurs des droits humains risquent de n' � tre gu� re plus que des formalit� s, leur issue � tant 
d� cid� e �  l' avance par des comit� s juridictionnels compos� s de repr� sentants du Parti communiste 
chinois et de juges. 

Lorsqu' ils ne sont pas arr� t� s, les d� fenseurs des droits humains sont souvent l' objet d' autres 
atteintes �  leurs droits. Ils sont, par exemple, l' objet de menaces, d' actes de harc� lement et 
d' intimidation, de manœuvres dont le but � vident est de les emp� cher de se livrer �  leurs activit� s 
pacifiques et l� gitimes en faveur des droits humains. 

Le pr� sent rapport met en relief des affaires r� centes de d� tention arbitraire et de harc� lement de 
d� fenseurs des droits humains et se veut une illustration des risques encourus par ceux qui 
travaillent dans divers secteurs des droits humains en Chine : le droit �  la sant� , le droit au 
logement, les droits des travailleurs, le droit �  la libert�  de religion, les droits des minorit� s et le 
droit �  r� paration. Il s' ach� ve sur six appels en faveur de personnes qui ont � t�  arr� t� es, 
incarc� r� es ou ont subi d' autres atteintes �  leurs droits du fait de leurs activit� s l� gitimes et 
pacifiques en faveur des droits humains : 

·  Li Dan, militant du droit �  la sant�  des victimes du VIH/sida en Chine ; 

·  Yao Fuxin et Xiao Yunliang, tous deux emprisonn� s pour avoir d� fendu de façon pacifique 
les droits des travailleurs ; 

·  Zhang Shengqi, Liu Fenggang et Xu Yonghai, membres de l' � glise protestante non officielle, 
emprisonn� s pour avoir divulgu�  des violations des droits humains �  l' encontre de 
coreligionnaires chr� tiens ; 

·  les M� res de Tiananmen, qui font campagne pour que justice soit faite, au nom des victimes 
de la r� pression de la place Tiananmen, en 1989 ; 

·  Abdulghani Memetemin, journaliste et enseignant, emprisonn�  pour avoir fait connaître des 
violations des droits humains subies par des Ouïghours, dans la r� gion autonome ouïghoure 
du Xinjiang, au nord-ouest de la Chine ; 
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·  Zheng Enchong, avocat, qui a repr� sent�  des familles expuls� es de force de leur domicile �  
Shanghai. Il est emprisonn�  pour avoir envoy�  des documents par t� l� copie �  une ONG 
� tablie �  New York. 
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Introduction 

Amnesty International a publié de nombreux rapports sur les prisonniers d’ opinion en Chine, mais 
se penche ici pour la première fois de façon spécifique sur les défenseurs des droits humains dans 
ce pays. 

Les expressions telles que « d� fenseur des droits humains » ou « militant des droits humains » ont 
rarement � t�  utilis� es jusqu' �  maintenant dans les documents publics traitant de la situation des 
droits humains en Chine. Et ce, malgr�  la croissance rapide des organisations de la soci� t�  civile 
chinoise travaillant dans tout un � ventail de domaines dont beaucoup ont un impact direct sur la 
protection de ces droits, notamment les pr� occupations relatives �  l' environnement, �  la sant�  
publique, �  l' � ducation, aux handicaps, aux droits des travailleurs migrants et �  ceux des femmes. 
Certaines de ces organisations � manent des autorit� s chinoises elles-m� mes, ce qui a entraîn� , ces 
deux derni� res d� cennies, le d� veloppement d' un secteur associatif officiel. D' autres ont grandi 
plus spontan� ment en � cho aux pr� occupations de militants locaux. 

Ces derni� res ann� es ont aussi vu croître le nombre de militants impliqu� s dans des actions de 
sensibilisation �  des probl� mes sp� cifiques ou �  des atteintes aux droits humains. Nombre d' entre 
eux, notamment des requ� rants et leurs avocats, ont fait appel aux m� dias et au syst� me judiciaire 
chinois pour tenter d' obtenir r� paration pour les torts qu' ils estimaient avoir subis. Les 
informations relatant des affaires de ce type se sont multipli� es pendant cette m� me p� riode �  
cause, entre autres, des bouleversements dus aux r� centes r� formes � conomiques et sociales. Des 
tribunaux ont � t�  saisis, par exemple, d' all� gations d' expulsions forc� es dans le cadre de vastes 
projets de r� novation urbaine, mais aussi d' expropriations fonci� res sans indemnisation suffisante, 
dans des zones rurales. 

D' autres militants se sont efforc� s d' attirer l' attention sur des violations des droits civils et 
politiques, et sur l' immobilisme des autorit� s face aux violations des droits humains li� es �  la 
r� pression militaire contre les manifestants pour la d� mocratie, lors des � v� nements de la place 
Tiananmen �  P� kin, en 1989.  
Le d� veloppement d' Internet en Chine ces dix derni� res ann� es a offert un nouveau lieu d' � change 
permettant d' attirer l' attention sur les questions de ce type, m� me si la mise en place parall� le 
d' une censure et d' une surveillance technologiques par les autorit� s chinoises pr� sente aussi des 
risques nouveaux pour les cybermilitants1. 

Les autorit� s chinoises ont r� cemment proc� d�  �  quelques r� formes l� gislatives dans le but 
proclam�  de mieux prot� ger les droits humains. C' est ainsi qu' en mars 2004 la Constitution 
chinoise a � t�  dot� e d' une clause affirmant que « l’ � tat respecte et protège les droits humains ». 
Mais d' autres lois, qui facilitent l' arrestation arbitraire et l' emprisonnement des d� fenseurs de ces 
droits, restent en vigueur et sont utilis� es pour mettre les militants derri� re les barreaux. Il s' agit l�  
d' une violation flagrante des normes internationales en mati� re de droits humains, notamment le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), que la Chine a sign�  et qu' elle dit 
vouloir ratifier dans un proche avenir. 

Le pr� sent rapport a pour but d' inscrire la s� curit�  des militants de la soci� t�  civile chinoise �  
l' ordre du jour des affaires int� rieures, mais aussi de la mettre au cœur du d� bat international sur 
les d� fenseurs des droits humains. À cet effet, il montrera, exemples �  l' appui, l' � tendue des droits 
que ces d� fenseurs œuvrent �  prot� ger et mettra l' accent sur les risques encourus par ceux qui se 

                                                        
1. Pour de plus amples informations, voir les documents d’Amnesty International sur la République 
populaire de Chine : Internet sous le contrôle de l’État (index AI : ASA 17/007/2002), 
novembre 2002 ; Internet sous le contrôle de l’État, cas d’appel (index AI : ASA 17/046/2002), 
novembre 2002 ; et Tandis que le cybermilitantisme se développe, les mesures de contrôle se 
durcissent (index AI : ASA 17/005/2004), janvier 2004. 
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livrent à ces activités. Le rapport est suivi de six appels en faveur de personnes incarcérées en 
Chine du fait de leurs actions légitimes et pacifiques en faveur des droits humains. 

Les d� fenseurs des droits humains – cat� gories et d� finitions 

Ces derni� res ann� es, l' attention internationale, en particulier au sein des institutions des Nations 
unies concern� es par les droits humains, s' est tourn� e vers le travail que font, partout dans le 
monde, les d� fenseurs de ces droits. Il est de mieux en mieux admis, au plan international, que les 
d� fenseurs des droits humains ont besoin d' une protection particuli� re, en raison des graves 
dangers auxquels ils doivent faire face, notamment les menaces, la d� tention arbitraire, la torture 
et m� me la « disparition » ou les ex� cutions ill� gales. 

En 1998, les Nations unies ont adopt�  une D� claration sur les d� fenseurs des droits de l' homme2. 
Cette d� claration affirme en son article 12 que : 

« 1. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer à des 
activit� s pacifiques pour lutter contre les violations des droits de l’homme et des libert� s 
fondamentales. 

« 2. L’ � tat prend toutes les mesures n� cessaires pour assurer que les autorit� s comp� tentes 
protègent toute personne, individuellement ou en association avec d’autres, de toute violence, 
menace, repr� sailles, discrimination de facto ou de jure, pression ou autre action arbitraire dans 
le cadre de l’exercice l� gitime des droits vis� s dans la pr� sente D� claration. 

« 3. À cet � gard, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, d’être 
efficacement prot� g�  par la l� gislation nationale quand il r� agit par des moyens pacifiques contre 
des activit� s et actes, y compris ceux r� sultant d’omissions, imputables à l’ � tat et ayant entraîn�  
des violations des droits de l’homme et des libert� s fondamentales, ainsi que contre des actes de 
violence perp� tr� s par des groupes ou individus qui entravent l’exercice des droits de l’homme et 
des libert� s fondamentales. » 

Pour donner suite �  cette D� claration, les Nations unies ont cr� �  deux ans plus tard un poste de 
repr� sentant sp� cial sur la situation des d� fenseurs des droits de l' homme, poste actuellement 
occup�  par Hina Jilani, militante des droits humains et avocate �  la Cour supr� me du Pakistan. 
Depuis sa nomination, Hina Jilani a rendu compte �  l' Assembl� e g� n� rale des Nations unies de la 
situation des d� fenseurs des droits humains dans toutes les parties du monde et s' est rendue dans 
plusieurs pays, notamment la Colombie et le Guat� mala. 

Des actions ont � galement � t�  men� es au niveau r� gional pour souligner le rôle des d� fenseurs des 
droits humains. Par exemple : 

·  depuis 1999, l' Organisation des États am� ricains a adopt�  chaque ann� e des r� solutions de 
soutien aux d� fenseurs des droits humains ; 

·  en novembre 2003, la Commission africaine des droits de l' homme et des peuples a cr� �  un 
« point focal », charg�  des d� fenseurs des droits humains, poste auquel a � t�  nomm� e la 
commissaire Jainaba Johm ; 

·  et, en juin 2004, le Conseil de l' Union europ� enne (UE) a adopt�  un Projet de conclusions du 
Conseil sur les orientations de l' UE concernant les d� fenseurs des droits de l' homme, 

                                                        
2. Déclaration officiellement intitulée Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, 
groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales universellement reconnus, R� solution 53/144 de l’Assembl� e g� n� rale (doc. ONU 
A/RES/53/144, Distr. GÉNÉRALE) 8 mars 1999, disponible sur le site Internet 
http://www.unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/(Symbol)/A.RES.53.144.Fr?OpenDocument. 



CHINE. Les d� fenseurs des droits humains en danger ASA 17/045/2004 - � FAI - 

- 4 - 

orientations pouvant « être utilis� es dans les contacts avec les pays tiers, �  tous les niveaux, 
ainsi que dans les enceintes multilat� rales […] afin d' appuyer et de renforcer les efforts que 
d� ploie actuellement l' Union pour promouvoir et encourager le respect du droit �  d� fendre 
les droits de l' homme3 ». Ces orientations pr� voient des interventions de l' Union en faveur 
des d� fenseurs des droits de l' homme en danger et proposent des moyens concrets de soutenir 
ces personnes et leur pr� ter assistance. 

Amnesty International estime que ces initiatives contribuent �  faire mieux conna�tre le rôle crucial 
que jouent les d� fenseurs des droits humains pour la promotion de ces droits dans tous les pays, et 
soulignent la n� cessit�  pour les gouvernements de prendre des mesures sp� cifiques afin de garantir 
leur protection. Malheureusement, de tels m� canismes restent encore �  cr� er dans la r� gion Asie-
Pacifique, en raison essentiellement d' une carence g� n� rale d' organes r� gionaux sp� cifiquement 
consacr� s aux questions des droits humains. 

Les cat� gories de d� fenseurs des droits humains et les d� finitions qui suivent s' appuient sur le site 
officiel de la repr� sentante sp� ciale sur la situation des d� fenseurs des droits de l' homme4 : 

Qu’est-ce qu’un d� fenseur des droits humains ? 

L' expression « d� fenseurs des droits humains » d� signe les personnes qui, �  titre individuel ou 
collectif, ú uvrent en faveur des droits humains ou tentent de les faire respecter. Les d� fenseurs 
des droits humains se d� finissent essentiellement par ce qu' ils font pour d� fendre les droits 
d' autres personnes, plutôt que par un quelconque titre professionnel. 

Que font les d� fenseurs des droits humains ? 

Les d� fenseurs des droits humains s’occupent de tous les sujets de préoccupation relatifs aux 
droits humains : exécutions sommaires, torture, arrestations et détentions arbitraires, mutilations 
génitales féminines, discrimination, emploi, expulsions forcées, accès aux soins, déchets toxiques, 
leur impact sur l’ environnement, etc. Ces défenseurs soutiennent activement des droits humains 
aussi variés que les droits à la vie, à la nourriture et à l’ eau, au meilleur état de santé possible, à un 
logement convenable, à avoir un nom et une nationalité, à l’ éducation, le droit de circuler 
librement et ne pas subir de discrimination. Ils s’ intéressent parfois aux droits de certaines 
catégories de personnes, par exemple les droits des femmes, des enfants, des peuples autochtones, 
des réfugiés ou des personnes déplacées à l’ intérieur de leur pays, les droits des minorités 
nationales, linguistiques ou sexuelles. 

Les défenseurs des droits humains enquêtent, rassemblent des informations et élaborent des 
rapports sur les violations des droits humains. Ils peuvent par exemple avoir recours �  des 
strat� gies de pression pour attirer sur leurs rapports l' attention du public et des responsables 
politiques ou judiciaires de premier plan, afin que leur travail d' investigation soit pris en compte et 
que les probl� mes soulev� s soient trait� s. Le plus souvent, ce travail est le fait d' organisations de 
d� fense des droits humains, qui publient p� riodiquement des rapports �  partir de leurs 
constatations. Cependant, des informations peuvent � galement � tre collect� es et transmises par un 
particulier qui s' int� resse �  une manifestation sp� cifique d' atteinte aux droits humains. 

Le soutien aux victimes est une part essentielle des activit� s des d� fenseurs des droits humains. 
Enqu� ter et signaler les violations peut contribuer �  faire cesser celles qui sont r� currentes, �  pr� venir 
leur r� p� tition et �  aider les victimes �  saisir les tribunaux. Certains d� fenseurs des droits humains 

                                                        
3. Disponible sur le site Internet http://register.consilium.eu.int/pdf/fr/04/st10/st10056-re01.fr04.pdf. 

4. Pour de plus amples informations, voir le site http://www.ohchr.org/french/issues/defenders. 
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conseillent juridiquement les victimes �  titre professionnel et les repr� sentent dans les proc� dures 
judiciaires. D' autres apportent aux victimes conseils et soutien pour leur r� adaptation. 

Nombre de d� fenseurs des droits humains travaillent �  mettre en oeuvre l’obligation de rendre des 
comptes en mati� re de normes juridiques relatives aux droits humains. Ils publient des rapports sur 
les progr� s accomplis par les gouvernements dans ce domaine et contribuent ainsi �  l' � valuation de 
la mise en ú uvre des normes internationalement admises et des libert� s fondamentales. 

Qui peut-on qualifier de « défenseur des droits humains » ? 

Il n’ existe pas de définition spécifique du défenseur des droits humains. Bien que le terme 
« défenseur » soit utilis�  partout, on parle � galement de « militant », de « partisan » ou de 
« promoteur » des droits humains. 

Existe-t-il une norme universelle pour caract� riser les d� fenseurs  
des droits humains ? 

Les d� fenseurs des droits humains doivent reconna�tre l' universalit�  des droits humains tels que 
d� finis par la D� claration universelle des droits de l' homme (DUDH). Nul ne peut pr� tendre � tre 
un d� fenseur des droits humains et nier un seul de ces droits, m� me s' il d� fend tous les autres. Par 
exemple, il n' est pas acceptable pour un d� fenseur des droits humains de d� fendre les droits des 
hommes et de nier que les femmes ont des droits � gaux. 

Un second aspect important concerne la validit�  des arguments avanc� s. Une personne n' est pas 
consid� r� e comme un authentique d� fenseur des droits humains en fonction de la justesse des 
arguments qu' elle utilise. Le crit� re fondamental consiste �  d� terminer si cette personne d� fend, ou 
non, un droit humain. 

Enfin, les actions entreprises par les d� fenseurs des droits humains doivent � tre pacifiques, comme 
l' exige la D� claration sur les d� fenseurs des droits de l' homme. 

Les d� fenseurs des droits humains en Chine 

En Chine comme dans d' autres pays, nombre de groupes et de particuliers agissent pacifiquement 
pour sensibiliser le public aux violations des droits humains et exhortent les autorit� s locales aussi 
bien que nationales �  y mettre fin. Leur champ d' action est vaste et recouvre l' int� gralit�  des 
droits inscrits dans la DUDH, notamment les droits civils, politiques, � conomiques, sociaux et 
culturels. 

Les pages qui suivent illustrent ce militantisme m� me si, dans la plupart des cas, ceux qui ú uvrent 
�  ces entreprises de sensibilisation en Chine pr� f� rent ne pas se qualifier eux-m� mes de 
« d� fenseurs des droits humains » ou de « militants des droits humains ». Les responsables chinois 
se r� f� rent de plus en plus souvent aux droits humains, tant �  l' int� rieur du pays que dans leurs 
relations avec d' autres États, et les possibilit� s d' intervention de la soci� t�  civile se multiplient 
dans le pays. Pourtant, l' interpr� tation officielle des droits humains demeure tr� s prudente et ne 
respecte pas les normes internationales dans ce domaine, surtout en ce qui concerne les questions 
politiquement sensibles comme la libert�  d' expression et d' association. 

En de telles circonstances, les personnes qui s' impliquent ouvertement dans la d� fense de droits 
humains en Chine s' exposent �  de graves risques de violation de ces m� mes droits et sont 
notamment menac� s d' arrestation ou d' emprisonnement arbitraires et de torture. L' application 
arbitraire de lois impr� cises �  laquelle s' ajoute de fr� quentes ing� rences politiques dans l' � tat de 
droit font que nul ne sait avec certitude si une action ne sera pas entreprise contre lui. M� me les 
personnes qui travaillent dans les organisations civiles officiellement d� clar� es peuvent � tre en 
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danger. Il n' est donc pas surprenant que les acteurs de la soci� t�  civile chinoise tendent �  � viter de 
faire r� f� rence aux « droits humains » ou �  utiliser le terme d' « organisateur », par crainte 
d' attirer une attention officielle peu d� sirable et de subir d' � ventuels contrecoups : 

« J' organise des avocats, des universitaires et d' autres personnes pour r� soudre des affaires. Je 
me pr� sente comme le “coordonnateur” . Si je me donne le nom d' “organisateur” , le gouvernement 
peut me pers� cuter au nom de la loi5. » 

En mars 2004, la Chine a modifi�  sa Constitution pour y inscrire une clause affirmant que « L' � tat 
respecte et protège les droits humains ». Amnesty International s’ est félicitée de cette 
modification qui témoigne d’ une plus grande volonté politique de traiter les violations des droits 
humains, mais a observé qu’ elle doit s’ accompagner de nouvelles réformes juridiques et 
institutionnelles pour garantir réellement la protection de ces droits6. 

Un facteur essentiel de la facilité avec laquelle les défenseurs des droits humains peuvent être 
arrêtés ou emprisonnés est le Code pénal chinois lui-même, qui continue de servir d’ outil politique 
pour faire taire les dissidents. Amnesty International demeure profondément préoccupée par le 
grand nombre d’ infractions que retient le Code pénal sans les définir précisément et qui ne 
respectent pas les normes internationales ; elles servent à arrêter et incarcérer des personnes pour 
la seule raison qu’ elles se sont engagées dans des activités légitimes et pacifiques en faveur des 
droits humains. Citons notamment les articles 102, 103, 105 et 107, qui sanctionnent les crimes de 
« séparatisme » et de « subversion », et les articles 110 et 111 qui visent le « vol de secrets 
d’État ».  
La formulation g� n� rale et vague de ces dispositions permet aux autorit� s d' arr� ter, inculper et 
condamner toutes les personnes – en particulier les d� fenseurs des droits humains – qui participent 
�  des activit� s consid� r� es comme repr� sentant une menace contre le statu quo. 

Ces derni� res ann� es, il est arriv�  plusieurs fois aussi que les autorit� s recourent �  d' autres 
dispositions l� gales pour, semble-t-il, emp� cher des militants de s' engager dans des activit� s de 
d� fense des droits humains, notamment en engageant des poursuites pour diffamation et 
corruption contre des journalistes ; le chef de diffamation a aussi � t�  retenu contre un militant de 
la lutte contre le VIH/sida7. De plus, la persistance de la « r� � ducation par le travail », une forme 
de d� tention administrative pouvant atteindre trois ans sans inculpation ni jugement, offre la 
possibilit�  de s' attaquer aux militants sans recourir au syst� me juridique officiel. Les autorit� s 
chinoises ont fait conna�tre leur intention de r� former ce syst� me, mais la nature et le calendrier de 
cette r� forme restent flous. 

La Constitution chinoise garantit aussi aux citoyens le droit de p� tition, un m� canisme traditionnel 
grâce auquel des particuliers peuvent adresser leurs requ� tes aux autorit� s, notamment en cas 
d' atteinte �  leurs droits. Cependant, la tr� s officielle Acad� mie chinoise des sciences sociales a 
r� cemment signal�  qu' un nombre croissant de citoyens consid� re que les canaux officiels de l' État 
ne suffisent plus �  traiter leurs demandes. Elle a not�  que certaines autorit� s locales tentent par la 
violence d' emp� cher que les requ� rants d� fendent leur cause aupr� s du gouvernement central, 
pratique que ces autorit� s qualifient de « d� sastreuse et scandaleuse8 ». Il semble que, en r� action 

                                                        
5. Li Zhiying, � conomiste, coordonnateur d’une demande d’indemnisation pour le compte de 
propri� taires de petits puits de p� trole priv� s, dont les biens auraient � t�  saisis par des 
responsables locaux de la province de Shaanxi, “China sees new breed of civil activists emerge”, 
in Knight Ridder Newspaper, 4 octobre 2004. 

6. Voir Amnesty International, Chine. La modification de la constitution portant sur les droits 
humains doit s'accompagner d'actions concrètes (index AI : ASA 17/011/2004), 15 mars 2004. 

7. Voir ci-après le cas de Gao Yaojie à la section « Droit à la sant�  ». 

8. Voir “Petitioners losing faith, report warns”, in South China Morning Post, 19 novembre 2004. 



CHINE. Les d� fenseurs des droits humains en danger ASA 17/045/2004 - � FAI - 

- 7 - 

aux lacunes du syst� me, des requ� rants essayent de regrouper d' autres personnes ou d' organiser 
des manifestations autour de pr� occupations communes afin d' attirer l' attention des dirigeants sur 
leurs dol� ances. Des milliers de p� titionnaires ont � t�  arr� t� s et certains chefs de file, condamn� s 
pour ces activit� s, doivent r� pondre d' infractions du type « rassemblement ill� gal » ou « trouble �  
l' ordre social9 ». 

En d� tention, les militants sont expos� s �  de nouveaux dangers. La torture et les mauvais 
traitements sont end� miques dans le syst� me judiciaire chinois, en particulier lors de la phase 
pr� c� dant le proc� s, pendant laquelle la police a fr� quemment recours aux s� vices et autres formes 
de torture pour tenter d' arracher des « aveux » aux suspects. Quand des d� fenseurs des droits 
humains ou des personnes qui d� fendent fermement leurs croyances ou opinions refusent de 
« confesser » leurs « crimes », ils sont particuli� rement expos� s �  la torture ou aux mauvais 
traitements. L' absence de garantie pour les d� tenus de pouvoir consulter librement et 
r� guli� rement un avocat, d' � tre examin�  par un m� decin ou de recevoir des proches augmente le 
risque de torture ou de mauvais traitement. 

L' ing� rence politique persistante dans le fonctionnement de l' � tat de droit emp� che aussi les 
militants chinois de trouver dans le syst� me judiciaire une protection ad� quate. Les juridictions 
chinoises de tous niveaux continuent d' � tre supervis� es par des comit� s politiques et judiciaires 
(zhengfa weiyuanhui) compos� s de repr� sentants politiques susceptibles de peser fortement sur la 
proc� dure, en particulier dans les cas consid� r� s comme politiquement sensibles. Les proc� s des 
d� fenseurs des droits humains risquent de n' � tre gu� re plus que des formalit� s, leur issue � tant 
d� cid� e �  l' avance par les comit� s juridictionnels (shenpan weiyuanhui), compos� s de 
repr� sentants du Parti communiste chinois et de juges. 

Lorsqu' ils ne sont pas arr� t� s, les d� fenseurs des droits humains sont souvent l' objet d' autres 
atteintes �  leurs droits. Ils sont notamment l' objet de menaces et d' actes de harc� lement et 
d' intimidation. C' est en particulier ce qui arrive lorsque des militants cherchent �  mettre en 
lumi� re des abus au niveau local et �  s' y attaquer, au risque de m� contenter certains int� r� ts 
personnels. Il arrive que la source des pressions reste anonyme, ou mal identifi� e. Il est tr� s 
pr� occupant de constater que ces harc� lements correspondent sans doute �  des tentatives de 
dissuader les d� fenseurs de poursuivre leurs activit� s l� gitimes en faveur des droits humains ou 
d' en entreprendre de nouvelles. 

La section suivante relate des affaires r� centes de d� tention arbitraire et de harc� lement de 
d� fenseurs des droits humains et se veut une illustration des risques encourus par ceux qui 
travaillent dans divers secteurs des droits humains en Chine : le droit �  la sant� , le droit au 
logement, les droits des travailleurs, le droit �  la libert�  de religion, les droits des minorit� s et le 
droit �  r� paration. 

Le droit à la sant�  

Le droit au meilleur � tat de sant�  possible est garanti par plusieurs trait� s relatifs aux droits 
humains qui s' imposent � galement �  la Chine, notamment la Convention relative aux droits de 
l' enfant et, plus g� n� ralement, le Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et 
culturels (PIDESC), ratifi�  par la Chine en juin 2001. 

Le Comit�  des droits � conomiques, sociaux et culturels (Comit�  DESC), organe charg�  par les 
Nations unies de surveiller l' application du PIDESC par les États, a publi�  des commentaires qui 
pr� cisent le contenu du droit �  la sant�  � nonc�  par PIDESC et la nature des obligations qui 

                                                        
9. Pour de plus amples informations sur le système de p� tition chinois, voir ci-après la section 
« Droit au logement ». 
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incombent aux États de ce point de vue. Le droit �  la sant�  ne peut � tre concr� tis�  que 
progressivement ; n� anmoins, un certain nombre d' obligations doivent � tre respect� es sans d� lai et 
un noyau minimal d' obligations est consid� r�  comme ne pouvant souffrir aucune d� rogation. Ce 
sont notamment le droit aux conditions pr� alables �  la sant� , comme le droit �  l' alimentation et �  
l' eau, le droit d' � tre �  l' abri de la faim et le droit de ne pas � tre soumis �  la discrimination dans 
l' acc� s aux soins, notamment aux m� dicaments de base. 

Le droit �  la sant�  en Chine et la r� action gouvernementale face aux n� cessit� s en mati� re de soins 
ont � t�  mis en relief ces derni� res ann� es par deux graves � pid� mies qui continuent d' avoir des 
r� percussions mondiales : le syndrome respiratoire aigu s� v� re (SRAS) et le syndrome 
d' immunod� ficience acquise (sida). 

Les autorit� s chinoises ont commenc�  par gravement minimiser les cas de SRAS en 2003. Or, 
pour pouvoir concr� tiser le droit �  la sant� , il convient de disposer d' informations pr� cises et 
fiables. Il est vital que des recherches � pid� miologiques soient r� alis� es par des acteurs officiels et 
ind� pendants si l' on veut formuler des politiques ad� quates et proposer des r� ponses adapt� es aux 
probl� mes sanitaires. Les restrictions impos� es par les autorit� s chinoises aux droits �  la libert�  
d' expression et �  la libert�  d' information ont profond� ment entrav�  la collecte de ces 
informations. 

En avril 2003, les autorit� s de P� kin ont affirm�  que 19 personnes seulement � taient infect� es par 
le virus du SRAS. L' ampleur v� ritable de l' � pid� mie en Chine n' a commenc�  �  transpara�tre que 
lorsque le docteur Jiang Yanyong, chirurgien militaire en retraite partielle, a court-circuit�  les 
proc� dures officielles et inform�  la presse que son hôpital avait admis 60 personnes infect� es par 
le virus, dont sept � taient mortes10. L' Organisation mondiale de la sant�  (OMS) a exhort�  la Chine 
�  « fournir des rapports complets et v� ridiques » sur le virus, le docteur Jiang observant pour sa 
part que « la non-divulgation de statistiques pr� cises sur la maladie ne conduira qu' �  davantage 
de morts11 ». 

De la m� me mani� re, jusqu' �  une date r� cente, les autorit� s chinoises ont ni�  la pr� sence du 
VIH/sida �  un degr�  autre que minime dans le pays. L' un des plus c� l� bres militants chinois de la 
lutte contre le VIH/sida, le docteur Wan Yanhai, fondateur de l' association p� kinoise Projet 
action sida, a tent�  d' inciter le gouvernement �  agir de façon plus transparente et efficace. Mais, 
soupçonn�  de « divulgation ill� gale de secrets d' � tat » apr� s avoir publi�  sur son site Internet un 
document gouvernemental relatif �  l' ampleur de l' � pid� mie dans la province du Henan, il a � t�  
arr� t�  et plac�  en d� tention pendant un mois en août 200212. 

Ces derniers mois, c� dant aux pressions internes et internationales, les autorit� s chinoises ont 
adopt�  une d� marche plus ouverte et plus volontariste dans le traitement des � pid� mies telles que 
le SRAS ou le sida. C' est ainsi que des lois et r� glements ont r� cemment � t�  adopt� s pour tenter 
de ma�triser la propagation du sida ± et prohiber la discrimination contre les personnes infect� es 
par le virus. Cependant, l' application des lois nationales et autres lignes directrices par les 
autorit� s provinciales et locales est souvent parcellaire et incompl� te. 

De plus, le retard initial �  admettre la pr� sence significative du VIH/sida en Chine soul� ve de 
graves questions sur la nature et l' ampleur de l' � pid� mie. Selon les � valuations officielles, le 
nombre de porteurs du VIH en Chine serait de 840 000, dont 40 000 auraient d� velopp�  la 
                                                        
10. Pour de plus amples informations sur le docteur Jiang Yanyong, voir ci-apr� s la section  
« Droit �  r� paration ». 

11. L'OMS exhorte la Chine à « fournir des rapports complets et v� ridiques » sur le SRAS, AFP, 
9 avril 2003. 

12. Voir Amnesty International, Action urgente, « Disparition pr� sum� e / crainte pour la s� curit� , Dr 
Wan Yanhai (index AI : 17/043/2002), 2 septembre 2002. 
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maladie. Mais les militants chinois et certaines sources internationales affirment qu' il pourrait y 
avoir plus d' un million de personnes infect� es par le VIH dans la seule province du Henan13. 

Beaucoup de militants pensent que la province du Henan est l' une des zones les plus durement 
touch� es en Chine, avec un taux d' infection par le HIV atteignant 65 p. cent dans certains villages. 
La majorit�  de ces personnes ont contract�  le virus en vendant leur sang dans des cliniques 
insalubres, dont un grand nombre � taient g� r� es par les services de sant�  de l' administration 
locale, tandis que d' autres � taient des « antennes du sang » (xuefou) ill� gales. Ces cliniques 
avaient � t�  mises sur pied rapidement en raison de la demande g� n� rale de plasma sanguin qui est 
�  l' origine d' un commerce tr� s lucratif. Nombre d' entre elles ont n� glig�  d' appliquer les contrôles 
de s� curit�  � l� mentaires dans la manipulation du sang, d' où la multiplication vertigineuse des 
infections. Il semble que le personnel de certaines cliniques n' � tait pas correctement form�  �  
l' utilisation des � quipements de transfusion, ce qui a entra�n�  d' autres infections encore, malgr�  
des conditions d' hygi� ne nettement plus favorables. 

Ces deux derni� res ann� es, Amnesty International a recueilli des informations sur de nombreux 
cas de villageois de la province du Henan arr� t� s pour avoir particip�  �  des manifestations et des 
protestations publiques revendiquant de meilleurs traitements m� dicaux et un meilleur acc� s aux 
soins. Certains troubles se seraient produits �  la suite d' affaires de d� tournement des modestes 
ressources des communaut� s villageoises. Des particuliers ont parfois � t�  arr� t� s apr� s des 
protestations de ce type, qui auraient conduit �  des heurts violents entre les manifestants et la 
police. Parmi les personnes qui auraient � t�  rou� es de coups par la police au moment de leur 
arrestation ou lors de leur garde �  vue, un bon nombre � taient porteuses du VIH ou souffraient du 
sida14. 

Le docteur Gao Yaoj ie, soixante-dix-sept ans, gyn� cologue �  la retraite, a rencontr�  son 
premier cas de sida dans la province du Henan en 1996, lorsqu'une de ses patientes, âg� e 
de quarante-deux ans, est morte apr� s avoir contract�  le virus dans une banque du sang, 
un an auparavant. Consciente des risques sanitaires � normes que repr� sentaient les 
banques du sang, le docteur Yao a tent�  de faire conna�tre la cause et l' � tendue de 
l' � pid� mie tout en offrant aux personnes concern� es une aide m� dicale et financi� re, sur 
ses ressources propres. Tout r� cemment, en mai 2003, Gao Yaojie a irrit�  davantage 
encore les autorit� s en faisant savoir que les programmes de collecte r� mun� r� e du sang 
fonctionnaient toujours dans la province du Henan, en d� pit de l' interdiction de cette 
pratique par le gouvernement central. Elle a aussi demand�  que les responsables officiels 
des banques de sang soient tenus pour responsables de leurs actes et a publiquement dit 
qu' �  son avis les mesures visant �  l' emp� cher de travailler dans le Henan � taient 
orchestr� es par ces m� mes responsables. 

En septembre 2003, le docteur Gao a � t�  jug� e pour diffamation au motif qu' elle avait 
accus�  des repr� sentants de la « m� decine traditionnelle » sans formation m� dicale de 
pr� tendre disposer de rem� des efficaces contre le sida, dans le but d' engranger de gros 
b� n� fices. Elle a � t�  acquitt� e en novembre 2003. Il y a fort �  craindre que l' affaire ait � t�  
suscit� e pour des raisons politiques, afin de perturber son action. Malgr�  les obstacles 
qu'elle a rencontr� s dans le Henan, Gao Yaojie a r� cemment re� u du gouvernement 
central un prix de civisme pour son travail permanent d' � ducation et pour son rôle dans 
l' adoption d' une centaine d' enfants orphelins du sida. 

                                                        
13. « La province chinoise du Henan ouvre une enquête pour � tablir la v� ritable ampleur de 
l'� pid� mie de sida », AFP, 9 septembre 2004. 

14. Voir Amnesty International, R� publique populaire de Chine. Le gouvernement a chang� , mais 
les atteintes aux droits humains persistent (index AI : ASA 17/035/2003), octobre 2003. 
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D' autres militants de la lutte contre le sida ont � t�  victimes de manú uvres semblables de la part 
des responsables de la province du Henan, avant d' � tre f� licit� s par le gouvernement central. 
Parmi eux, L i Dan, jeune � tudiant de l' universit�  de P� kin, a d� fendu les droits des personnes 
vivant avec le VIH/sida d� s 1998, initialement dans le cadre du Projet action sida. En 2002, 
cherchant �  d� noncer l' autosatisfaction affich� e des autorit� s locales et leurs mensonges sur 
l' � tendue de l' � pid� mie au Henan, Li Dan a r� alis�  un documentaire sur le VIH/sida dans un 
village dont le taux d' infection � tait particuli� rement � lev� , puis l' a remis au minist� re de la sant�  
et �  des journalistes. Lorsque certains responsables du Henan ont eu vent de ce film, Li Dan a � t�  
arbitrairement gard�  �  vue pendant vingt-quatre heures par la police ; pourtant, plusieurs mois 
apr� s, le gouvernement central annon� ait son intention d' offrir une assistance m� dicale et 
financi� re au village qui avait servi de sujet au documentaire. 

En octobre 2003, Li Dan et d' autres b� n� voles ont r� ussi �  ouvrir une � cole pour les enfants dont 
les parents � taient morts du sida, dans un bâtiment mitoyen de la mosqu� e d' un village du canton 
de Shangqiu, �  l' est de la province du Henan.  
La r� action positive des m� dias chinois n' a pas seulement encourag�  Li, elle a aussi suscit�  une 
vague de dons dans toute la Chine. Pourtant, les responsables locaux ont ferm�  l' � cole en 
mars 2004, la veille du jour où Li devait verser un million de yuans (environ 90 000 euros) pour 
les frais d' enregistrement de l' ONG cr� � e pour la circonstance, car, disaient-ils, cela donnait d' eux 
une « mauvaise image ». Bien que Li ait finalement r� ussi �  faire enregistrer l' � cole en tant 
qu' affaire commerciale, les responsables locaux l' ont ferm� e �  nouveau en juillet 2004 et, pendant 
les semaines suivantes, Li et les b� n� voles qui travaillent avec lui ont � t�  plusieurs fois arr� t� s, 
cambriol� s, brutalis� s15. 

Interrog�  par la presse nationale chinoise fin août 2004, Li Dan a d� clar�  qu' il esp� rait continuer 
son travail dans une autre province de Chine. « Il n' y a guère de chances de remonter l' � cole �  
Shangqiu – nous sommes surveill� s de trop près16 », a-t-il admis. 

Les actions de militants comme Li Dan et le docteur Gao Yaojie pour d� fendre les droits des 
personnes vivant avec le VIH/sida dans la province du Henan ont re� u de nombreux � loges de la 
part des m� dias nationaux et internationaux. Gao Yaojie a d� clar�  que la coop� ration des 
administrations locales avec les organes de l' État � tait essentielle pour que les mesures � labor� es 
par les autorit� s centrales prennent effet, mais qu' elle restait pessimiste quant �  la possibilit�  d' une 
telle coop� ration dans de brefs d� lais. En septembre 2004, l' OMS s' est � galement d� clar�  
pr� occup� e du fait que les politiques du gouvernement central relatives au contrôle du VIH/sida se 
heurtent �  un fort immobilisme au niveau local17. 

Amnesty International estime que les mil i tants associati fs en lutte contre le VIH/sida ont un 
rôle important �  jouer pour attirer l ' attention sur les probl� mes des victimes de la maladie en 
Chine et trouver de l ' aide pour y faire face. L' organisation invite express� ment les autorit� s �  
vei l ler �  ce que toutes les personnes travail lant �  d� fendre le droit �  la sant�  en Chine puissent 
le faire sans crainte de harc� lement, d' arrestation arbitraire ou d' autres atteintes aux droits 
humains. 

                                                        
15. Voir Amnesty International, Action urgente. Craintes de torture ou de mauvais traitements, 
pr� occupations pour la sant�  (index AI : ASA 17/037/2004), 9 août 2004. 

16. “Li Dan : Il faut aider les personnes atteintes du sida sans d� lai”, in Le Quotidien du Sud  
(en chinois), 25 août 2004. 

17. Voir ci apr� s l'appel en faveur de Li Dan. 
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Le droit au logement 

Le droit �  un logement suffisant est garanti par l' article 11 du PIDESC. Le Comit�  DESC, organe 
charg�  par les Nations unies de surveiller l' application du PIDESC par les États, a d� termin�  
plusieurs crit� res d� finissant ce qu' est un « logement suffisant », dont le premier concerne « la 
garantie l� gale d' occupation, notamment la protection l� gale contre l' � viction forc� e ». Les États 
li� s par le PIDESC sont donc tenus de l� gif� rer contre l' � viction forc� e, « base essentielle �  la 
mise en place d' un syst� me de protection efficace ». 

Le gouvernement chinois a pris un certain nombre de mesures l� gislatives pour prot� ger les 
locataires et les propri� taires contre les expulsions ± notamment un amendement r� cent �  la 
Constitution en vertu duquel l' État s' engage �  respecter la propri� t�  priv� e. Mais ces lois et 
r� glements restent difficiles �  appliquer dans le pays. 

En Chine, l' État est officiellement propri� taire de la totalit�  du sol. Mais �  la campagne comme �  
la ville, l' appropriation de biens fonciers par des repr� sentants de l' État devient une source 
majeure de m� contentement dans la population et les m� dias officiels chinois s' en font de plus en 
plus souvent l' � cho. Mais rien n' indique que ces pratiques diminuent pour autant. En fait, ces 
derni� res ann� es, les gigantesques op� rations de construction ont � t�  accompagn� es par la 
d� molition de maisons et l' expulsion de milliers de personnes qui sont descendues dans les rues 
pour protester contre la mani� re dont elles � taient trait� es. 

Les expulsions �  grande � chelle vont clairement �  l' encontre du droit �  un logement convenable. 
La r� solution 1993/77 sur les expulsions forc� es que la Commission des droits de l' homme des 
Nations unies a adopt� e lors de sa 67e s� ance, le 10 mars 1993, affirme que « la pratique des 
expulsions forc� es constitue une violation flagrante des droits de l' homme » et recommande « que 
tous les gouvernements prennent des mesures imm� diates pour la restitution, l' attribution 
d' indemnit� s appropri� es et suffisantes et/ou des possibilit� s de relogement ou d' occupation de 
terres correspondant aux souhaits et aux besoins des int� ress� s, aux personnes et communaut� s 
qui ont � t�  expuls� es de force, �  l' issue de n� gociations avec les personnes ou les groupes touch� s 
donnant satisfaction �  toutes les parties ». 

Pourtant, la Chine continue d' ignorer la garantie d' occupation, les recours l� gaux et les 
m� canismes permettant d' assurer une indemnit�  appropri� e aux personnes expuls� es de force de 
leur foyer. 

À P� kin, par exemple, le r� am� nagement constant et rapide de la ville a � t�  acc� l� r�  et renforc�  
par la pr� paration des Jeux olympiques de l' � t�  2008. Des maisons ont � t�  d� molies dans divers 
quartiers pour faire place aux nouveaux projets de construction. 
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De fa� on g� n� rale, les habitants ont � t�  relog� s aux abords de la ville dans des habitations souvent 

de mauvaise qualit�  et ils ne re� oivent qu' une indemnisation symbolique. Les responsables locaux 
qui ont expuls�  les r� sidents sont fr� quemment les propri� taires ou les collaborateurs de soci� t� s 

fonci� res qui vendent ensuite le terrain �  des promoteurs immobiliers avec des b� n� fices 
consid� rables. 

Quelques promoteurs immobiliers ont effectivement � t�  poursuivis pour leur implication dans des 
expulsions violentes ± où les r� sidents ont � t�  physiquement arrach� s �  leur maison ±, mais le 

nombre des arrestations et des poursuites est ridiculement faible par rapport �  l' ampleur du 
probl� me sur l' ensemble du territoire chinois. De plus, les informations faisant � tat de sanctions 
ou de poursuites contre des responsables gouvernementaux pour leur participation �  des 

r� quisitions fonci� res ill� gales sont extr� mement rares. 

Les particuliers expuls� s de force et dont les foyers sont d� molis restent actuellement sans recours 

juridique s� rieux et n' ont que peu de possibilit� s de d� fendre leur droit �  un logement convenable. 
Un grand nombre d' entre eux pensent tout d' abord �  interpeller les autorit� s par des voies 

classiques, et soumettent leur affaire �  des instances sup� rieures �  celles qui sont pr� sum� es 
responsables d' une expulsion ill� gale. Mais cette d� marche est rarement couronn� e de succ� s. Les 
requ� rants d� couvrent souvent que leur action est ignor� e ou rejet� e, et tentent donc de d� poser 

leur requ� te �  des niveaux toujours plus � lev� s de la hi� rarchie : ce processus peut prendre des 
ann� es sans aucune garantie d' aboutir. 

Il est d' autre part de notori� t�  publique que la police emp� che physiquement les plaignants de 
d� poser leurs requ� tes. Pendant la semaine pr� c� dant la session parlementaire de septembre 2004, 

36 000 personnes environ, qui tentaient de d� poser des requ� tes, ont � t�  arbitrairement arr� t� es par 
la police �  P� kin. Selon nos informations, une forte proportion d' entre elles voulait se plaindre de 

leur expulsion forc� e et de la m� diocrit�  des indemnisations. 

Les autorit� s arr� tent r� guli� rement et poursuivent les « meneurs », c' est-� -dire ceux qui 

s' efforcent d' organiser les personnes qui ont perdu leur maison en groupes plus importants dans le 
but de faire pression sur les autorit� s locales et nationales. C' est ainsi que Ye Guozhu a � t�  arr� t�  
�  P� kin en août 2004 et inculp�  de « trouble �  l' ordre social » pour avoir tent�  d' obtenir 

l' autorisation, par des voies officielles, d' organiser une manifestation de requ� rants en vue de 
protester publiquement contre les expulsions forc� es et l' insuffisance des indemnit� s. Selon nos 

informations, Ye aurait � t�  jug�  pour « trouble �  l' ordre social » �  la fin novembre 2004, mais au 
moment où le pr� sent rapport est publi�  on ne conna�t toujours pas la d� cision du tribunal. 

Des peines d' emprisonnement ont � t�  prononc� es contre d' autres d� fenseurs connus du droit au 
logement, sous des accusations floues reposant, semble-t-il, sur des motifs politiques. C' est le cas 
de Zheng Enchong, avocat �  Shanghai, qui a repr� sent�  ou conseill�  environ 500 familles 

expuls� es �  l' occasion du r� am� nagement de la ville et faiblement ou nullement indemnis� es. Il a 
� t�  arr� t�  en juin 2003, plusieurs jours apr� s la comparution devant un tribunal d' un groupe de 

r� sidents expuls� s qu' il avait aid� s �  obtenir une indemnisation correcte, et qui tentaient de 
poursuivre certains responsables �  qui ils reprochaient d' � tre de connivence avec un riche 

promoteur immobilier18. 

Zhen Enchong a par la suite � t�  inculp�  puis condamn�  �  trois ans d' incarc� ration pour 
« communication de secrets d' � tat �  des entit� s � trang� res », �  cause de t� l� copies qu' il avait 
envoy� es �  Human Rights in China, une ONG bas� e �  New York. Il existe de s� rieuses raisons de 

                                                        
18. Voir ci-dessous l’appel en faveur de Zheng Enchong. 
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penser que l' arrestation et la d� claration de culpabilit�  de Zheng Enchong visaient �  l' emp� cher de 
continuer son travail de d� fenseur. Ce jugement aura eu pour effet durable une diminution d� j�  
signal� e du nombre des avocats de Shanghai dispos� s �  courir le « risque » de d� fendre le droit au 
logement, par peur de repr� sailles19. 

Les droits des travailleurs 

La Chine a sign�  et ratifi�  nombre de conventions internationales qui prot� gent les droits des 
travailleurs, notamment le PIDESC, ainsi que plusieurs conventions de l'Organisation internationale 
du travail (OIT), notamment celles portant sur l' � galit�  des r� mun� rations, le salaire minimum et le 
travail des enfants. Mais les r� serves qu' elle a faites quant �  certains principes fondamentaux de ces 
instruments et son manque de d� termination �  signer d' autres instruments essentiels vont carr� ment �  
l' encontre de ces garanties. Par exemple, la Chine a � mis une r� serve �  l' article 8-1-a du PIDESC 
relatif au droit de former des syndicats ou de s' affilier au syndicat de son choix. De plus, elle n'a pas 
ratifi�  les conventions de l' OIT sur la libert�  d' association et le droit �  la n� gociation collective. 

Les syndicats ind� pendants ne sont pas autoris� s en Chine. C' est la F� d� ration nationale des 
syndicats chinois (FNSC) qui dirige toutes les activit� s syndicales �  l' � chelle du pays. Elle a pour 
vocation de diriger les syndicats « de base »  
(il s' agit des syndicats officiels regroup� s par r� gion et des 16 syndicats de branche organis� s �  
l' � chelle nationale) et de d� fendre leurs int� r� ts. 

La FNSC n' est pas ind� pendante ; elle est soumise �  l' autorit�  du Parti communiste chinois 
(PCC). Si la FNSC joue effectivement un r� le de repr� sentant des travailleurs et poss� de des 
d� l� gu� s au sein des entreprises afin de r� soudre les diff� rends qui se pr� sentent, elle ne soutient 
plus les travailleurs lorsque ces diff� rends commencent �  d� passer les limites de ce qui est 
acceptable aux yeux de l' � tat. Ainsi, en cas d' actions non approuv� es par la FNSC, les travailleurs 
ne b� n� ficient d' aucun soutien des syndicats officiels. Ils sont alors contraints de cr� er leurs 
propres syndicats « ill� gaux » ou bien de mener leurs actions sans le soutien d’ une organisation. 

Les changements structurels rapides de l’ industrie et de l’ économie chinoises au cours des deux 
décennies écoulées ont eu de profondes répercussions sur la main-d’ œ uvre et les conflits sociaux 
sont de plus en plus fréquents. Les fermetures ou les privatisations massives d’ entreprises 
autrefois propriétés de l’ État sont les principaux catalyseurs de cette augmentation des luttes 
ouvrières. Des travailleurs ont participé à des manifestations et des protestations contre les 
licenciements et conditions de licenciement, les arriérés de salaires, les heures supplémentaires 
excessives, les conditions de travail illégales, la corruption des directions, les retards dans le 
versement des prestations sociales et le chômage. 

Souvent, ces manifestations pacifiques sont promptement et violemment dispersées par la police, 
et les participants ou les « organisateurs » identifiés sont poursuivis en vertu de dispositions floues 
du Code pénal relatives à l’ ordre public ou à la sûreté nationale. 

Zhang Shanguang est l’ un de ceux qui prennent le plus ouvertement la défense des 
droits des travailleurs en Chine. En 1998, il a essayé de former l’ association Shu Pu pour 
la protection des droits des travailleurs licenciés, dans la province de Hunan, au centre de 
la Chine, et s’ est exprimé auprès de médias étrangers sur l’ agitation paysanne et ouvrière 
dans le Hunan. Arrêté en juillet 1998, il a été condamné en décembre de la même année à 
dix ans de réclusion pour « communication de secrets d' � tat �  une organisation 
� trang� re ». Il sera en principe lib� r�  en juillet 2008. En prison, Zhang Shanguang aurait 

                                                        
19. “Demolished: Forced Evictions and the Tenants' Rights Movement in China”,  
Human Rights Watch, mars 2004. 



CHINE. Les d� fenseurs des droits humains en danger ASA 17/045/2004 - � FAI - 

- 14 - 

� t�  battu, encha�n�  et contraint de travailler pendant de longues heures. Il souffre de 
tuberculose, maladie contract� e lors d' une pr� c� dente incarc� ration de sept ann� es, pour 
avoir critiqu�  le gouvernement �  propos de la r� pression du 4 juin 1989 �  P� kin. 

En mars 2002, des travailleurs d' une vingtaine d' usines de la ville de Liaoyang, province du 
Liaoning, au nord-est de la Chine, sont descendus dans les rues pour exiger le r� glement de leurs 
salaires impay� s, protester contre la perte de certains avantages, et d� noncer la corruption et la 
mauvaise gestion dans les usines. Au moment des manifestations de mars 2002, certains 
travailleurs demandaient depuis quatre ans d� j�  qu' il soit tenu compte de leurs plaintes. Les 
directions des usines et les autorit� s locales ont, semble-t-il, donn�  satisfaction �  quelques-unes de 
leurs revendications, mais les organisateurs des manifestations ont � t�  arr� t� s et deux d' entre eux, 
Yao Fuxin et Xiao Yunliang, sont rest� s en prison apr� s avoir � t�  d� clar� s coupables de 
« subversion20 ». 

Plus récemment, Du Hongqi, ouvrier dans une usine de Chongqing, a été condamné à trois ans 
d’ incarcération pour « trouble de l' ordre social ». Il avait � t�  arr� t�  en novembre 2003 apr� s avoir, 
semble-t-il, organis�  les travailleurs de la fabrique d' instruments scientifiques Mingguang, et les 
avoir aid� s �  bloquer l' usine pendant pr� s d' un mois �  titre de protestation contre des 
licenciements abusifs. 

Il faut citer, parmi les d� fenseurs des droits des travailleurs, un avocat tr� s connu, Zhou L itai, lui-
m� me ancien travailleur migrant. Il est devenu c� l� bre en d� fendant le droit �  indemnisation des 
accident� s du travail et en leur offrant un toit pendant qu' ils d� fendent leur cause. Au d� but de sa 
carri� re juridique, il � tait r� guli� rement harcel�  par les autorit� s et les propri� taires d' usines, qui 
craignaient pour leurs b� n� fices s' il leur � tait demand�  de payer des indemnit� s ou d' am� liorer les 
normes de s� curit�  au travail. 

Le bilan chinois en mati� re de s� curit�  sur le lieu de travail est l' un des pires au monde. Si l' on en 
croit les statistiques officielles, 426 283 accidents se seraient produits sur les lieux de travail au 
cours des six premiers mois de 2004, ce qui repr� sente 350 morts par jour en moyenne21. 

Amnesty International demande une fois encore aux autorit� s chinoises de laisser les travailleurs de ce 
pays exercer leurs droits �  la libert�  d'expression et d'association, notamment le droit de former des 
syndicats ind� pendants et de protester pacifiquement sans craindre d' � tre arr� t� s, plac� s en d� tention 
ou tortur� s ; et de lib� rer toutes les personnes emprisonn� es pour avoir exerc�  ces droits. 

La libert�  de religion 

Le droit �  la libert�  de croire et de pratiquer sa religion 
est un droit inali� nable et universel reconnu par la 
DUDH et d' autres instruments internationaux relatifs 
aux droits humains. 

La « libert�  de croire ou de ne pas croire » est 
garantie � galement par la Constitution de la 
R� publique populaire de Chine, m� me si cette 
Constitution � tablit clairement que seule la libert�  de 
participer �  des « activit� s religieuses normales » est 
garantie. Sont d� sign� es ainsi les activit� s approuv� es 
et contr� l� es par les associations d' � tat repr� sentant 
les cinq religions officiellement reconnues en Chine : 

                                                        
20. Voir ci-apr� s, l'appel en faveur de Yao Fuxin et Xiao Yunliang. 

21. “Serious accidents on the decline”, agence Xinhua (Chine nouvelle), 19 juillet 2004. 

« Toute personne a droit �  la libert�  
de pens� e, de conscience et 
de religion ; ce droit implique  
la libert�  d' avoir ou d' adopter 
une religion ou une conviction 
de son choix, ainsi que la libert�  
de manifester sa religion ou  
sa conviction, individuellement ou 
en commun, tant en public 
qu' en priv� , par le culte et 
l' accomplissement des rites,  
les pratiques et l' enseignement. » 

Article 18 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, 

sign�  par la Chine en 1998
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le catholicisme, le protestantisme, le bouddhisme, l' islam et le tao�sme. Le Bureau d' � tat des 
affaires religieuses supervise toute l' activit�  religieuse officielle de Chine et oblige les groupes 
religieux �  � tre d' abord et avant tout « patriotes ». 

Des d� clarations gouvernementales r� centes sur la religion ont aussi soulign�  que la « grande 
masse des croyants » doit jouer un r� le dans « la r� forme, l' ouverture et la modernisation 
socialistes22 ». 

Ces politiques ont entra�n�  de nombreux contr� les officiels sur tous les groupes religieux de 
Chine. Par exemple, il est officiellement interdit aux catholiques de pr� ter all� geance �  Rome. Les 
dirigeants religieux et ceux qui enseignent la religion sont tenus de suivre « une formation 
patriotique » – l’ étude obligatoire de la doctrine politique officielle. Les monastères et les 
mosquées sont étroitement surveillés par les autorités locales et la région autonome du Tibet ainsi 
que la région autonome ouïghoure du Xinjiang sont souvent le théâtre d’ interventions 
particulièrement dures23. 

Les personnes et les groupes qui pratiquent leur religion hors du contrôle de l’ État risquent très 
souvent d’ être arrêtés, mis en détention provisoire et condamnés à des peines d’ incarcération. Les 
chrétiens qui se réunissent dans des églises non officielles tombent sous le coup d’ infractions 
pénales telles que le « rassemblement ill� gal » et la « propagation de rumeurs et incitation �  
troubler l' ordre social ». Dans la r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang et au Tibet, 
l' « extr� misme religieux » est consid� r�  par les autorit� s comme l' une des « trois forces du mal », 
avec le « s� paratisme » et le « terrorisme ». 

Plusieurs groupes de chr� tiens et de pratiquants du qigong qui � chappent au contr� le de l' � tat ont � t�  
officiellement interdits et qualifi� es d' « organisations h� r� tiques », ce qui a entra�n�  la mise en 
d� tention massive de leurs membres.  
La cible principale de cette campagne est le mouvement spirituel Fa Lun Gong, interdit en juillet 
199924. Depuis cette date, des dizaines de milliers de pratiquants du Fa Lun Gong ont � t�  condamn� s 
�  des peines de prison ou �  des p� riodes de « r� � ducation par le travail » allant jusqu' �  trois ans sans 
inculpation ni proc� s. Selon des sources Fa Lun Gong �  l' � tranger, plus d' un millier de pratiquants 
seraient morts en d� tention apr� s avoir subi des tortures ou des mauvais traitements. 

Les dirigeants et les membres des � glises « clandestines » ou « domestiques » (lieux de pri� re 
install� s chez des particuliers) sont souvent arr� t� s par la police lors d' op� rations « coup de poing » 
et sont en grand danger de subir des tortures ou autres traitements cruels, inhumains ou dégradants 
pendant leur garde à vue. En juillet 2004, la presse officielle chinoise a indiqué que Jiang Zongxiu, 
une femme de trente-quatre ans, arrêtée à la mi-juin alors qu’ elle distribuait des bibles dans la 
province du Guizhou, a été battue à mort par la police le jour de son arrestation25. 

L’ une des tactiques courantes des autorités pour faire cesser les « activités religieuses illégales » 
consiste simplement �  d� molir les lieux de culte. Par exemple, en juin et juillet 2001, des milliers 
de religieuses et de religieux tib� tains ont � t�  expuls� s de l' institut bouddhiste de Serthar, situ�  
dans une zone traditionnellement tib� taine de la province du Sichuan ; leurs maisons et autres 

                                                        
22. Sun Chengbin, “During Hebei Inspection, Jia Qinglin Emphasizes Commanding Religions' 
Work Through the Important Thinking of the ‘Three Represents' Leading Masses of Religious 
Believers to Devote Themselves to Comprehensively Building Well-off Society”, agence Xinhua 
(Chine nouvelle), Foreign Broadcast Information Service, 10 novembre 2003. 

23. Pour de plus amples informations sur la situation des d� fenseurs des droits humains au Tibet 
et dans la r� gion autonome ouïghoure du Xinjiang, voir ci-apr� s la section « Droits des minorit� s ». 

24. Le mouvement spirituel Fa Lun Gong ne se consid� re pas officiellement comme une religion et 
n'a ni clerg�  ni lieux de culte. 

25. « Une chinoise “battue à mort” apr� s son arrestation pour avoir distribu�  des bibles », AFP, 
4 juillet 2004. 
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bâtiments ont été détruits. De même, dans la région autonome ouïghoure du Xinjiang, foyer de la 
communauté ouïghoure, de tradition essentiellement musulmane, un grand nombre de mosquées 
non officielles ont été fermées et des imams indépendants ont été arrêtés. 

La fondation Cardinal Kung, établie aux États-Unis, estime à une cinquantaine environ les 
membres du clergé non officiel qui sont incarcérés ou emprisonnés dans des camps de travail, ou 
dont on est sans nouvelle après leur arrestation par les autorités. Beaucoup sont âgés. Ces évêques 
et ces prêtres ont tous été arrêtés ou condamnés en raison de l’ exercice de leurs droits 
fondamentaux à la liberté de religion ou parce qu’ ils défendaient la liberté de religion de leurs 
fidèles. 

Depuis mars 2003, la répression contre les églises clandestines s’ est accrue et les autorités ont 
démoli beaucoup de lieux de culte non autorisés fréquentés par des protestants ou des catholiques. 
Des informations faisant état de la démolition d’ églises et de maisons servant à des groupes de 
prière parviennent de diverses régions de Chine, notamment des provinces du Zhejiang, du Jiangsu 
et du Hebei26. 

En août 2004, trois dirigeants d’ églises chrétiennes clandestines ont été condamnés à des peines de 
un à trois ans d’ emprisonnement pour avoir « communiqu�  des secrets d' � tat �  des entit� s 
� trang� res » en recueillant des t� moignages sur la d� molition d' � glises dans les provinces du 
Jiangsu et du Hebei, et sur l' arrestation de quelque 300 fid� les de ces � glises. L iu Fenggang, Xu 
Yonghai et Zhang Shengqi avaient fait parvenir des informations pr� cises sur les d� molitions et 
les arrestations �  une publication chr� tienne des � tats-Unis27. 

Amnesty International reste tr� s pr� occup� e par la pratique persistante des arrestations arbitraires, 
de la torture ou des mauvais traitement et autres violations graves des droits humains contre les 
personnes qui d� fendent la libert�  de conviction religieuse. L' organisation demande aux autorit� s 
de veiller �  ce que tous les d� fenseurs du droit �  la libert�  de religion puissent agir sans crainte 
d' arrestation arbitraire ou d' autres violations graves des droits humains. 

Les droits des minorit� s 

D' apr� s les statistiques chinoises officielles, les minorit� s ethniques repr� sentent environ 7 p. cent 
de la population totale, qui est officiellement divis� e en 56 groupes ethniques. Le langage officiel 
parle de « minorit� s nationales » ; elles sont concentr� s, �  une majorit�  � crasante, dans les r� gions 
tr� s pauvres de l' ouest de la Chine. Les membres des minorit� s ethniques qui cherchent �  d� fendre 
les droits humains fondamentaux de leurs communaut� s risquent fort d' � tre qualifi� s de 
« d� loyaux » envers l' � tat chinois. Tel est particuli� rement le cas de ceux qui soutiennent une plus 
grande autonomie de leur r� gion ou son ind� pendance, ou sont soup� onn� s d' y � tre favorables. 

Parmi les militants des ethnies minoritaires emprisonn� s pour avoir exerc�  pacifiquement leurs 
droits �  la libert�  d' opinion, d' expression, d' association et de religion figurent des Ou�ghours 
(r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang), des Tib� tains (r� gion autonome du Tibet et autres 
zones tib� taines) et des Mongols (essentiellement en Mongolie int� rieure). Les activit� s qui leur 
ont valu d' � tre emprisonn� s rel� vent parfois de la d� fense des droits humains. 

Les militants des minorit� s ethniques, en particulier ceux du Tibet et de la r� gion autonome 
ou�ghoure du Xinjiang, ont attir�  l' attention sur les nombreuses atteintes aux droits humains dont 

                                                        
26. Selon les estimations gouvernementales, il y aurait 15 millions de protestants enregistr� s en 
Chine, mais des rapports ind� pendants portent le nombre des protestants non officiels aux 
alentours de 90 millions. Il y aurait cinq millions de catholiques officiellement enregistr� s, mais les 
repr� sentants du Vatican estiment �  10 millions l'ensemble des catholiques, toutes � glises 
confondues, officielle et non officielles (International Religious Freedom Report, D� partement 
d'� tat des � tats-Unis, 15 septembre 2004). 

27. Voir ci-apr� s l'appel en faveur de Liu Fenggang, Zhang Shengqi et Xu Yonghai. 
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leurs communaut� s ont � t�  victimes ces derni� res ann� es, notamment les expulsions forc� es 
organis� es par des promoteurs immobiliers han (de souche chinoise) sans respect des voies l� gales 
(en particulier sans consultation pr� alable ni versement d' indemnit� s) ; la destruction de nombreux 
lieux de culte ; les restrictions persistantes impos� es �  leurs pratiques religieuses. D' autres ont 
exprim�  leur m� contentement face au taux de ch� mage � lev�  dans les r� gions où vivent leurs 
communaut� s, alors que les Hans y migrent en masse ; aux questions environnementales telles que 
la d� forestation ou la pollution ; et �  la m� diocrit�  des soins et des logements. 

Certains de ces militants sont sanctionn� s en vertu de dispositions floues du Code p� nal où sont 
� voqu� s la « mise en p� ril de l' unit�  nationale », le « s� paratisme » ou le « scissionnisme ». 
D' autres fois, des d� fenseurs des droits des minorit� s sont emprisonn� s, comme d' autres militants 
en Chine, en vertu des dispositions visant de mani� re g� n� rale les « secrets d' � tat ». Amnesty 
International exhorte les autorit� s �  proc� der �  un examen imm� diat de ces dispositions du Code 
p� nal afin de les reformuler ou les abroger, pour qu' elles respectent les normes internationales en 
mati� re de droits humains28. 

Une r� pression intense continue de restreindre fortement la communication des informations sur 
les violations des droits humains en provenance de la r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang et 
du Tibet. Toute personne transmettant au monde ext� rieur des informations relatives aux atteintes 
aux droits humains risque l' arrestation arbitraire, la torture et d' autres violations graves de ces 
droits si elle est d� couverte. 

Rebiya Kadeer, une ancienne femme d'affaires �  qui sa r� ussite a valu de faire partie de 
la d� l� gation officielle chinoise �  la quatri� me conf� rence mondiale sur les femmes, �  
P� kin, en 1995, figure parmi les personnes qui ont tent�  de sensibiliser la communaut�  
internationale aux souffrances des Ou�ghours de la r� gion autonome du Xinjiang. En 
1997, elle a particip�  �  la cr� ation du « Mouvement des mille m� res » ± un forum destin�  
�  promouvoir les droits des femmes des ethnies minoritaires et �  leur ouvrir des 
perspectives d' emploi. Elle a aussi cr� �  des cours du soir pour les Ou�ghours se trouvant 
dans l' incapacit�  de suivre une scolarit�  normale. 

En août 1999, Rebiya Kadeer a � t�  arr� t� e alors qu'elle s' appr� tait �  rencontrer un 
membre d' une d� l� gation repr� sentant le service de recherche du Congr� s des � tats-Unis, 
en visite en Chine. Il lui a � t�  reproch�  d' � tre en possession d' une liste de dix personnes 
« soupçonn� es d' être impliqu� es dans des activit� s s� paratistes ». En mars 2000, lors 
d' un proc� s secret devant le tribunal populaire interm� diaire d'Urumqi, elle a � t�  
condamn� e �  huit ans d' incarc� ration au titre de l' article 111 du Code p� nal chinois pour 
avoir « communiqu�  des informations secr� tes �  des � trangers ». Dans son jugement, le 
tribunal indique que les « informations secr� tes » � taient des copies de journaux locaux 
en vente libre qu'elle avait envoy� es �  son mari ± un ancien prisonnier politique de la 
r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang vivant aux � tats-Unis. 

Depuis, la peine de Rebiya Kadeer a � t�  r� duite et elle devrait maintenant � tre lib� r� e le 
12 août 2006. En novembre 2004, la fondation norv� gienne Rafto lui a attribu�  le prix 
Rafto, la reconnaissant comme « prisonni� re d' opinion et symbole � minent du combat 
ouïghour en faveur des droits fondamentaux ». Amnesty International continue de 
demander sa libération immédiate et inconditionnelle29. 

                                                        
28. Pour de plus amples informations, voir People’s Republic of China: State secrets – a pretext for 
repression (index AI : ASA 17/042/1996), mai 1996. Pour plus de pr� cisions concernant le crime de 
« s� paratisme », voir Amnesty International : R� publique populaire de Chine, Guerre contre le 
terrorisme : les Ouïghours fuient les pers� cutions (index AI : ASA 17/021/2004), juillet 2004. 

29. Pour de plus amples informations sur Rebiya Kadeer et la situation des droits humains dans la 
r� gion autonome ouïghoure du Xinjiang, voir Guerre contre le terrorisme, op. cit. 
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Lors d' une affaire plus r� cente, Abdulghani Memetemin, enseignant et journaliste ou�ghour, a 
� t�  reconnu coupable �  Kashgar d' infractions aux lois sur les « secrets d' � tat » : il lui était 
reproché d’ avoir envoyé des informations et des articles de presse à une organisation d’ exilés 
ouïghours en Allemagne. Cette organisation dénonce les cas de violations des droits humains 
contre les Ouïghours et est favorable à l’ indépendance de la région. Ses envois abordaient, 
semble-t-il, toutes sortes de sujets : paysans ouïghours apparemment contraints de travailler sans 
rémunération dans des chantiers gouvernementaux ; confiscation et destruction par le feu de livres 
d’ histoire ouïghours ; restrictions aux pratiques religieuses musulmanes ; difficultés rencontrées 
par les chômeurs. Il purge actuellement une peine de neuf ans de prison30. 

Des militants tibétains ont également été sanctionnés pour avoir participé à des activités légitimes en 
faveur des droits humains. Par exemple, deux moines tibétains, Ngawang Phulchung et Jampel 
Changchub sont restés derrières les barreaux de la prison de Drapchi, au Tibet, après avoir été 
arrêtés et condamnés en 1989 pour participation à des activités « contre-révolutionnaires ». Ils 
avaient notamment traduit la DUDH en tib� tain et publi�  des t� moignages sur des activit� s politiques 
clandestines au Tibet ainsi que des informations sur des Tib� tains abattus par la police lors d' une 
manifestation pour l' ind� pendance. Leurs activit� s semblent avoir � t�  essentiellement motiv� es par 
leur soutien �  la cause de l' ind� pendance du Tibet, mais elles visaient aussi �  promouvoir les droits 
humains fondamentaux d' autres Tib� tains. C' est �  ce titre qu' Amnesty International les consid� re 
comme des d� fenseurs des droits humains. Ce sont aussi des prisonniers d' opinion et ils doivent � tre 
lib� r� s imm� diatement et sans condition. 

Le droit à r� paration 

« […] chacun a le droit, individuellement ou en association avec d' autres, de disposer 
d' un recours effectif et de b� n� ficier d' une protection en cas de violation de ces droits. 

« À cette fin, toute personne dont les droits ou libert� s auraient � t�  viol� s a le droit, en 
personne ou par l' entremise d' un repr� sentant autoris�  par la loi, de porter plainte et de 
faire examiner rapidement sa plainte en audience publique par une autorit�  judiciaire ou 
toute autre autorit�  institu� e par la loi qui soit ind� pendante, impartiale et comp� tente, et 
d' obtenir de cette autorit�  une d� cision, prise conform� ment �  la loi, lui accordant 
r� paration, y compris une indemnisation, lorsque ses droits ou libert� s ont � t�  viol� s, ainsi 
que l' application de la d� cision et du jugement � ventuel, le tout sans retard excessif. » 

Article 9 de la D� claration sur les d� fenseurs des droits de l' homme (ONU) 

Tous les gouvernements ont la responsabilit�  de prot� ger les droits de leurs citoyens tels que 
d� finis dans la DUDH, la D� claration sur les d� fenseurs des droits de l' homme et les autres 
normes internationales en mati� re de droits humains. Les gouvernements qui sont dispos� s �  
r� pondre aux demandes d' enqu� tes publiques et impartiales sur les violations graves des droits 
humains et �  appliquer des lois destin� es �  poursuivre les responsables accroissent la stabilit�  
sociale en ouvrant la porte �  une plus grande participation citoyenne et politique.  
Les d� fenseurs des droits humains jouent un r� le crucial dans ce processus. 

Amnesty International soutient les organisations intergouvernementales, les groupes et les 
particuliers qui s' efforcent de mieux prot� ger les d� fenseurs des droits humains et de renforcer 
leur r� le, notamment quand ceux-ci luttent contre l' impunit�  par leurs appels en faveur du droit �  
r� paration pour les victimes. 

Les Mères de Tiananmen, un groupe de personnes dont les proches ont � t�  tu� s ou bless� s 
lorsque l' arm� e a investi la place Tiananmen �  P� kin, le 4 juin 1989, pour disperser les milliers de 

                                                        
30. Voir ci-apr� s l'appel en faveur d'Abdulghani Memetemin. 
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manifestants qui se trouvaient sur la place et dans les rues avoisinantes, militent depuis plus de 
quinze ans pour le droit �  r� paration. 

« Nous redisons que le Congr� s national du peuple doit cr� er un comit�  sp� cial charg�  
d' enquêter et de d� voiler au public la v� rit�  sur le 4 juin, et indemniser les victimes 
conform� ment �  la loi31. » 

Le terme « impunit�  » signifie exemption de sanction. Lorsqu' il est employ�  par 
Amnesty International ou par d' autres organisations de d� fense des droits humains, c' est 
pour souligner que l' � tat s' abstient de r� parer les atteintes aux droits humains (en ne 
traduisant pas en justice les responsables pr� sum� s, conform� ment aux normes 
internationales relatives aux droits humains) et refuse de rem� dier au pr� judice subi par 
les victimes. 

Le fait de laisser des individus commettre des atteintes aux droits humains sans 
cons� quence pour eux, m� me si ces violences sont express� ment interdites par la loi, 
contribue �  perp� tuer ces actes. Inversement, veiller �  ce que les coupables soient traduits 
en justice montre �  l' ensemble de la soci� t�  que les atteintes aux droits humains ne sont 
pas tol� r� es et contribue par l� -m� me �  emp� cher leur renouvellement. L' impunit�  prive 
de justice les victimes, qui sont ainsi d� poss� d� es une deuxi� me fois de leurs droits 
fondamentaux. Elle prive les victimes, ainsi que leurs proches, du droit de faire � tablir et 
reconna�tre la v� rit� , du droit �  ce que justice soit rendue et du droit �  un recours effectif. 

Ce n' est qu'en � tablissant la v� rit�  sur ce qui s' est pass� , en obligeant les auteurs �  rendre 
compte de leurs actes et en traduisant en justice les responsables pr� sum� s qu' il sera 
possible de r� tablir la confiance dans l' appareil judiciaire et de garantir le respect des 
droits humains ± autant de conditions indispensables �  une paix durable et juste. 

Ce groupe a r� guli� rement introduit des requ� tes aupr� s du gouvernement chinois, lui a fait 
parvenir des lettres ouvertes r� clamant une enqu� te exhaustive sur les � v� nements qui ont entour�  
l' ordre d' envoyer l' arm� e nettoyer la place, et demandant r� paration pour la souffrance des 
familles des victimes. Mais le gouvernement chinois n' a jamais admis publiquement avoir re� u la 
moindre correspondance des M� res de Tiananmen et maintient, en r� ponse aux appels qui lui sont 
lanc� s pour que les responsables r� pondent de leurs actes, que « l' unit�  et la stabilit�  sont d' une 
importance primordiale32 ». 

Aujourd' hui, les autorit� s continuent de refuser une enqu� te approfondie, ind� pendante et 
impartiale sur ces � v� nements, de d� f� rer devant la justice les auteurs d' ex� cutions ill� gales et 
autres violations graves des droits humains, et d' indemniser les victimes ou leurs familles. Selon 
certaines informations, des dizaines de personnes sont toujours emprisonn� es pour leur 
participation pacifique �  ces manifestations. 

Cette r� pression a suscit�  un toll�  international et notamment l' interdiction imm� diate des ventes 
d' armes �  la Chine de la part des � tats membres de l' Union europ� enne (UE). À l' heure o�  le 
pr� sent rapport est mis sous presse, l' UE discute d' une proposition de lev� e de cet embargo, bien 
que le climat d' impunit�  reste inchang�  pour ce qui concerne les � v� nements des 3 et 4 juin 1989. 

Chaque ann� e, �  l' approche de l' anniversaire du 4 juin 1989, les M� res de Tiananmen et de 
nombreuses autres personnes sont harcel� es de diverses mani� res par les autorit� s chinoises. Ding 
Zilin, la principale porte-parole des M� res de Tiananmen, dont le fils de dix-sept ans a � t�  tu�  par 
balles dans la nuit du 3 au 4 juin 1989, est r� guli� rement arr� t� e vers le 4 juin, avec d' autres 
membres du groupe. 
                                                        
31. Ding Zilin, principale porte-parole des M� res de Tiananmen, juin 2004. 

32. « La Chine soutient que la r� pression de Tiananmen � tait n� cessaire pour la croissance 
� conomique », AFP, 1er juin 2004. 
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L' une des revendications essentielles des M� res de Tiananmen est la reconnaissance du droit de 
porter le deuil pacifiquement et publiquement. Des membres du groupe, notamment Ding Zilin, 
ont � t�  arr� t� es en plusieurs occasions et emp� ch� es d' aller entretenir les tombes de leurs enfants 
et autres proches tu� s dans le secteur de la place Tiananmen. 

D' autres d� fenseurs des droits humains en Chine ont adress�  des requ� tes au gouvernement au 
sujet de la r� pression du mouvement de 1989 pour la d� mocratie. Beaucoup ont utilis�  Internet 
pour rendre leurs actions publiques. En voici quelques exemples. 

Le docteur Jiang Yanyong, soixante-douze ans, devenu un h� ro national l' an dernier pour 
son r� le dans la mise �  jour des manú uvres gouvernementales visant �  cacher la v� rit�  sur 
le virus du SRAS, a � crit une lettre � nergique au Parlement national en f� vrier 2004, lui 
demandant instamment de revoir sa position sur les manifestations de Tienanmen en faveur 
de la d� mocratie. Dans sa lettre, le docteur Jiang exhortait les hauts responsables �  avoir le 
courage de faire face �  l' une des p� riodes les plus noires de l' histoire moderne du pays. Il a 
rappel�  ce dont il avait � t�  t� moin en tant que m� decin, pendant la nuit du 3 au 4 juin 1989, 
lorsqu'une foule de civils bless� s par balles a � t�  admise �  l' h� pital militaire de P� kin, o�  il 
travaillait. Le 1er juin 2004, il a � t�  arr� t�  et gard�  arbitrairement �  vue pendant pr� s de sept 
semaines afin, semble-t-il, de l' emp� cher de formuler de nouvelles critiques �  l' occasion du 
15e anniversaire des � v� nements du 4 juin. 

Huang Qi, militant politique et d� fenseur des droits humains de longue date, a � t�  
incarc� r�  en juin 2000 pour cinq ans. Il avait publi�  un certain nombre d' articles sur son 
propre site Internet, notamment un appel en faveur du r� examen de la r� pression de 1989, 
�  Tiananmen33. 

Kong Youping, ancien militant syndicaliste et membre du Parti d� mocratique de Chine, 
interdit, a � t�  condamn�  �  quinze ans de prison en septembre 2004, apr� s avoir publi�  sur 
Internet des articles et des po� mes appelant �  une r� � valuation de la r� pression de 1989 et 
�  la fin de la corruption. 

Hu Jia, trente et un ans, a � t�  assign�  �  domicile le 28 mai 2004 apr� s avoir d� clar�  
publiquement son intention d' allumer une bougie sur la place Tiananmen en m� moire de 
ceux qui y avaient � t�  tu� s. Il aurait re� u l' ordre de ne pas quitter son appartement 
jusqu'au 10 juin 2004 et aurait � t�  menac�  d' � tre envoy�  dans un � tablissement 
psychiatrique s' il persistait �  vouloir c� l� brer publiquement l' anniversaire du 4 juin, de 
quelque mani� re que ce soit. Il affirme avoir � t�  rou�  de coups par la police alors qu' il 
tentait de quitter son domicile : il en conserve des coupures au front et des marques 
rouges au cou et �  la poitrine. Hu Jia est un militant connu de la lutte contre le VIH/sida 
en Chine. Son arrestation, le 28 mai, peut aussi � tre interpr� t� e comme une tentative de 
l' emp� cher de rencontrer l' ambassadeur des � tats-Unis qui visitait des villages touch� s 
par le VIH/sida dans la province du Henan. 

Par leurs actions et malgr�  les risques permanents de pers� cution et d' arrestation arbitraire, les 
M� res de Tiananmen et autres d� fenseurs des droits humains en Chine ont enrichi et fait 
progresser les principes essentiels que sont la protection et la promotion des droits humains 
fondamentaux d' autres personnes. Amnesty International exhorte les autorit� s �  faire en sorte que 
tous ceux qui ú uvrent en vue d' obtenir une enqu� te ind� pendante sur les � v� nements des 3 et 
4 juin 1989 et autres violations graves des droits humains puissent agir sans crainte de 
harc� lement, d' intimidation, de d� tention arbitraire, de torture ou de mauvais traitements34. 

                                                        
33. Voir les rapports d'Amnesty International sur la R� publique populaire de Chine : Internet sous 
le contr� le de l'� tat (index AI : ASA 17/007/2002), novembre 2002 ; Internet sous le contr� le de 
l'� tat : Cas d'appel (index AI : ASA 17/046/2002), novembre 2002 ; Cas d'appel (index AI : 
ASA 17/001/2004), janvier 2004. 

34. Voir ci-apr� s l'appel en faveur des M� res de Tiananmen. 
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Recommandations g� n� rales 

Aux autorit� s chinoises : 

– I l convient, conformément au récent amendement constitutionnel selon lequel « l’État 
respecte et protège les droits humains » de : 

·  lib� rer tous les prisonniers d' opinion actuellement d� tenus en violation de leurs droits 
humains fondamentaux, notamment ceux d� tenus uniquement en raison de leurs activit� s 
pacifiques et l� gitimes en faveur des droits humains. Il faut veiller, dans l' attente de leur 
lib� ration, �  ce qu' ils puissent, sans restriction, rencontrer les membres de leur famille, 
consulter des avocats et, le cas � ch� ant, recevoir tous les traitements m� dicaux n� cessaires ; 

·  modifier ou abroger les lois ou r� glements pouvant � tre utilis� s pour violer les droits �  la 
libert�  d' expression, d' association ou de r� union, notamment les articles 102, 103, 105, 106, 
107, 110 et 111 du Code p� nal ; 

·  faire en sorte que les principes inscrits dans la D� claration sur les d� fenseurs des droits de 
l' homme soient pleinement int� gr� s au droit national et que des m� canismes efficaces soient 
instaur� s pour assurer leur mise en application r� elle ; 

·  reconna�tre la l� gitimit�  du travail des d� fenseurs des droits humains et garantir publiquement 
leur protection ; 

·  adopter des mesures efficaces pour faire en sorte que les repr� sentants de l' � tat, de tous 
niveaux, notamment ceux charg� s de l' application des lois, respectent la l� gitimit�  du travail 
des d� fenseurs des droits humains et leur permettent de conduire leurs activit� s sans � tre 
entrav� s ni harcel� s ; 

·  faire en sorte que des enqu� tes approfondies, ind� pendantes et impartiales soient men� es sur 
toutes les all� gations d' atteintes aux droits humains perp� tr� es contre les d� fenseurs de ces 
droits, notamment les all� gations de torture ou de mauvais traitement pendant les p� riodes de 
d� tention ; veiller �  ce que les auteurs de ces atteintes soient d� f� r� s devant la justice dans le 
respect des normes internationales relatives �  l' � quit�  des proc� s. 

À la communaut�  internationale, et plus particulièrement aux États 
engag� s dans des dialogues sur les droits humains avec la Chine 

– Dans le cadre des obligations de la Chine au titre du Pacte international relatif aux droits 
sociaux, � conomiques et culturels (PIDESC) et compte tenu de son intention de ratifier  le 
pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), il convient de : 

·  demander aux autorit� s chinoises de garantir explicitement la protection des d� fenseurs des 
droits humains conform� ment aux recommandations ci-dessus ; 

·  faire en sorte que le sort des d� fenseurs des droits humains en Chine devienne explicitement 
un sujet de discussion dans les � changes bilat� raux et multilat� raux avec les autorit� s 
chinoises, notamment les rencontres consacr� es au « dialogue sur les droits humains » ; 

·  exprimer auprès des autorités chinoises leur inquiétude quant à l’ arrestation arbitraire et à 
l’ emprisonnement en Chine de personnes en raison de leurs activités pacifiques et légitimes 
en faveur des droits humains et demander leur libération immédiate et inconditionnelle ; 

·  attirer l’ attention sur les affaires de certains défenseurs des droits humains en Chine, 
notamment en rassemblant ces personnes dans une catégorie spécifique sur les listes de 
prisonniers remises aux autorités chinoises ; 
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·  encourager les autorit� s chinoises �  cr� er les moyens d' un v� ritable dialogue avec les 
d� fenseurs des droits humains en Chine, afin de r� pondre �  leurs requ� tes ainsi qu' �  leurs 
pr� occupations l� gitimes en y apportant des solutions. 
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Les d� fenseurs du droit à la sant�  

Li Dan 

Li Dan, vingt-six ans, originaire de P� kin, � tudiait jusqu' �  une date r� cente la physique solaire 
dans l' une des plus prestigieuses universit� s de Chine. Il a aujourd' hui abandonn�  ses � tudes pour 
d� fendre les droits des personnes souffrant du VIH/sida dans son pays. Il a centr�  ses activit� s sur 
la province du Henan, o�  un million de personnes auraient contract�  la maladie dans des 
� tablissements de collecte de sang agr� � s par le gouvernement mais ne respectant pas les r� gles 
d' hygi� ne n� cessaires.  

Aucune infraction �  la loi chinoise n' a jamais � t�  reproch� e �  Li Dan dans le cadre de son travail. 
Pourtant les arrestations arbitraires et autres harc� lements qu' il a subis de la part de responsables 
officiels ou de leurs associ� s, au Henan, l' ont dissuad�  de retourner travailler dans cette province ; 
il a d� clar�  vouloir poursuivre son activit�  dans d' autres r� gions de la Chine. 

En d� pit de d� bats r� cents et relativement ouverts dans les m� dias chinois �  propos de l' ampleur 
de l' � pid� mie de VIH/sida, Li Dan a pu constater l' extr� me circonspection des autorit� s locales du 
Henan �  l' � gard de ses efforts pour apporter de meilleurs soins et divers services aux personnes 
souffrant du VIH/sida dans la province. En particulier, son objectif d' assurer l' � ducation des 
enfants ayant perdu l' un de leurs parents, ou les deux, du fait de la maladie, a suscit�  des actes 
d' obstruction d� lib� r� e de la part des autorit� s locales. 

En octobre 2003, Li Dan a r� ussi �  cr� er une � cole dans le village de Shuangmiao, dans la partie 
orientale de la province du Henan, gr� ce �  des dons qu' il avait r� unis aupr� s de donateurs priv� s. 
Li Dan avait observ�  que non seulement la capacit�  d' accueil des orphelinats d' � tat cr� �  par les 
autorit� s locales du Henan � tait insuffisante pour le nombre d' orphelins que comptait cette r� gion, 
mais aussi que ces � tablissements ne se pr� occupaient pas des traumatismes psychologiques 
propres aux enfants qui ont perdu leurs parents �  cause du sida. 

Une fois l' � cole cr� � e (sous le nom de Dongzhen, « Tr� sor d' Orient ») dans le village de 
Shuangmiao, Li Dan est devenu le sujet de multiples reportages mettant son travail en valeur dans 
la presse nationale et �  la t� l� vision. Membre du Parti communiste chinois (PCC), Li a � t�  nomm�  
« volontaire de l' ann� e » et sa photo a � t�  publi� e en couverture d' un magazine de la Ligue de la 
jeunesse communiste. 

Pourtant, la veille du jour o�  un groupe de donateurs de Shanghai devait arriver �  Shuangmiao 
afin de payer �  l' administration locale la somme d' un million de yuans (environ 90 000 euros) 
pour l' enregistrement officiel de l' � cole, la police a ferm�  l' � tablissement. Par la suite, un 
responsable local de l' � ducation a expliqu�  �  Li que l' � cole avait donn�  « une mauvaise image » 
des autorit� s locales. Certains responsables de l' � ducation auraient tent�  de persuader les 
donateurs de leur donner l' argent promis, mais ces derniers ont refus� . 

La fermeture de l' � cole a renforc�  l' amertume d� j�  grande de la population de la r� gion, irrit� e par 
l' inaction des autorit� s en mati� re de soins et d' � ducation pour les familles touch� es par le 
VIH/sida. Des heurts violents entre des foules de villageois et la police ont � t�  signal� s et la police 
a arbitrairement arr� t�  de nombreux militants locaux lors de nouveaux affrontements, pendant les 
mois qui ont suivi. 

En juin 2004, Li r� ussissait �  donner un statut �  son � cole en l' enregistrant en tant qu' affaire 
commerciale ± au lieu de cr� er pour ce faire une ONG. Il � vitait du m� me coup une proc� dure 
extr� mement complexe et on� reuse. Mais les autorit� s locales ont �  nouveau ferm�  l' � tablissement 
en juillet 2004, le lendemain du d� part de Li pour Bangkok, o�  il devait assister �  la 
15e conf� rence internationale sur le sida. 
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Deux sympathisants locaux de l' � cole ont � t�  mis en d� tention ult� rieurement pour avoir voulu 
s' interposer alors que la police tentait par la force de faire sortir les enfants de l' � cole. Li a lanc�  
sur son site Internet une p� tition demandant leur lib� ration inconditionnelle et a r� ussi �  r� unir 
plusieurs centaines de signatures, venues de toute la Chine. Tous deux ont finalement b� n� fici�  
d' une sorte de « lib� ration conditionnelle », un mois plus tard environ. 

En août 2004, Li Dan a tent�  de rencontrer des responsables locaux pour discuter avec eux de la 
possibilit�  de rouvrir l' � cole. Mais lui et deux de ses associ� s ont � t�  appr� hend� s en chemin par des 
fonctionnaires et Li a � t�  physiquement agress�  par des personnes non identifi� es sous les yeux d'un 
des fonctionnaires en question. 

Il semble que les actes d' intimidation des d� fenseurs des droits humains constat� s au Henan ne 
soient malheureusement pas l' apanage de cette seule province. Alors que la Chine commence �  
� valuer l' � tendue de l' � pid� mie dans le reste du pays, les plus hautes instances chinoises devraient 
craindre que des actes d' intimidation et d' obstruction similaires ne deviennent monnaie courante 
si les autorit� s ne s' engagent pas fermement �  accorder une protection r� elle �  ces personnes. 

Amnesty International considère L i Dan comme un d� fenseur  des droits humains qui 
travaille à d� fendre le droit à la sant�  des personnes souffrant du VIH/sida en Chine. 
L ’organisation appelle les autor it� s nationales et provinciales à faire en sor te que L i Dan 
puisse se livrer  à ses activit� s pacifiques en faveur  des droits humains sans crainte de 
repr � sailles. 

Dans vos appels en faveur  de L i Dan : 

·  demandez instamment aux autorit� s d' ouvrir une enqu� te approfondie, impartiale et 
ind� pendante sur les mauvais traitements inflig� s �  Li Dan dans la province du Henan, 
notamment son arrestation arbitraire et les coups et blessures subis de la part d' agresseurs non 
identifi� s, et de faire en sorte que les responsables soient traduits en justice ; 

·  invitez les autorit� s �  prendre des mesures efficaces pour que ceux qui luttent contre le 
VIH/sida puissent mener leurs activit� s pacifiques en faveur des droits humains sans crainte 
d' arrestation arbitraire, emprisonnement, entraves ou intimidation, comme l' exige la 
D� claration sur les d� fenseurs des droits de l' homme ; 

·  exhortez les autorit� s �  mener une enqu� te ind� pendante sur le fonctionnement des 
programmes de collecte de sang dans le Henan afin que les responsables de la propagation du 
VIH/sida dans la province rendent compte de leurs actes ; 

·  appelez les autorit� s �  faire en sorte que les personnes souffrant du VIH/sida b� n� ficient de 
traitements m� dicaux efficaces et re� oivent une assistance conforme �  leurs droits humains 
fondamentaux. 

Veuillez faire parvenir vos appels aux destinataires suivants : 

Premier ministre de la R� publique populaire de Chine 
WEN Jiabao 
Guowuyuan 
9 Xihuangchenggenbeijie 
Beijing 100032 
R� publique populaire de Chine 
Formule d’appel : Your Excellency, Monsieur  le Premier  Ministre 

Ministre de la Sant�  de la R� publique populaire de Chine 
WU Yi 
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Ministère de la Santé 
1 Xizhimenwai 
Xicheng District 
Beijingshi 100044 
République populaire de Chine 
Formule d’appel : Your Excellency, Madame le Ministre 
Courriel : buzhang@moh.gov.cn ou manage@moh.gov.cn 

Gouverneur du gouvernement populaire de la province du Henan 
LI  Chengyu Shengzhang 
Henansheng Renmin Zhengfu 
10 Weierlu 
Zhengzhoushi, Henansheng 
R� publique populaire de Chine 
Formule d’appel : Dear Governor, Monsieur  le Gouverneur  

Copies à : 

Secr� taire du Comit�  du Parti de la province du Henan 
LI  Keqiang Shuji 
Zhonggong Henansheng Weiyuanhui 
Zhengzhoushi 
Henansheng 
R� publique populaire de Chine 
Formule d’appel : Dear Secretary, Monsieur  le Secr � taire 
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Défenseurs du droit au logement 

Zheng Enchong 

Zheng Enchong, cinquante-quatre ans, a � t�  condamn�  �  trois ann� es d' emprisonnement le 
28 octobre 2003 par le tribunal populaire interm� diaire n° 2 de Shanghai, pour avoir 
« communiqu�  des secrets d' � tat �  des entit� s � trang� res ». Amnesty International d� plore le fait 
que son arrestation et la condamnation qui a suivi aient ob� i �  un motif politique ; il s' agissait, en 
l' occurrence, de l' emp� cher de d� fendre les droits des particuliers �  un logement convenable. 

Zheng Enchong, avocat �  Shanghai, conseillait et repr� sentait des familles expuls� es de force de 
leur maison, ou insuffisamment indemnis� es pour leur expulsion. Son droit d' exercer lui a � t�  
retir�  par les autorit� s municipales en juillet 2001. Certaines personnes craignaient, �  l' � poque, 
que Zheng ait � t�  d� lib� r� ment vis�  par des fonctionnaires corrompus qui s' enrichissaient en 
s' associant �  des promoteurs immobiliers fortun� s et puissants de Shanghai. Mais Zheng a 
continu�  de donner des conseils juridiques et, selon certaines informations, il avait repr� sent�  ou 
assist�  plus de 500 familles au moment de son arrestation, en juin 2003. 

En mai 2003, un groupe d' habitants de Shanghai conseill� s par Zheng a tent�  une action en justice 
contre Zhou Zhengyi, un promoteur immobilier tr� s en vue, connu pour ses liens � troits, tant en 
affaires que sur le plan personnel, avec les hauts fonctionnaires de Shanghai. Ces six habitants 
repr� sentaient plus de 2 000 personnes qui avaient � t�  mal relog� es �  la suite de la d� molition de 
leurs maisons, dans le cadre d' une transaction immobili� re entre les autorit� s municipales et la 
soci� t�  dont Zhou � tait propri� taire. Selon les r� sidents, 300 millions de yuans (environ 
27 millions d' euros) ont � t�  vers� s par Zhou Zhengyi aux fonctionnaires corrompus, privant les 
anciens r� sidents de sommes qui auraient dû � tre utilis� es pour les loger convenablement. 

Zheng a � t�  arr� t�  par la police le 6 juin 2003 pour s' � tre « procur�  ill� galement des secrets 
d' � tat », quelques jours apr� s l' acquittement de Zhou Zhengyi. Peu apr� s l' arrestation de Zheng, 
son � pouse, Jiang Meilli, aurait � t�  avertie par un fonctionnaire anonyme que « presque tous les 
fonctionnaires de Shanghai d� testent Zheng Enchong ». 

Lors du proc� s de Zheng, le 28 août 2003, les faits retenus contre lui avaient � t�  revus et 
corrig� s. Il ne lui � tait plus reproch�  de s' � tre « procur�  ill� galement des secrets d' � tat » mais 
d' avoir « communiqu�  ill� galement des secrets d' � tat �  des entit� s � trang� res ». Les � l� ments 
de preuve consistaient en deux t� l� copies qu' il aurait envoy� es �  l' organisation Human Rights 
in China (HRIC), bas� e �  New York. 

L' une des t� l� copies � tait un communiqu�  de l' agence de presse officielle chinoise Xinhua, relatif 
�  une manifestation de travailleurs licenci� s �  Shanghai. Ce communiqu�  � tait un document public 
qui n' a � t�  class�  « secret d' � tat » qu' ult� rieurement par les autorit� s de Shanghai, afin qu' il 
puisse servir de « preuve » contre Zheng, devant le tribunal. Le second document a � t�  pr� sent�  
comme un rapport interne du gouvernement sur les journalistes qui avaient couvert la 
manifestation des travailleurs. Dans son jugement, le tribunal a cependant admis que 
l' organisation HRIC n' avait jamais re� u ce rapport. 

La peine de Zheng a � t�  prononc� e lors d' une audience de vingt minutes au tribunal populaire 
interm� diaire n° 2 de Shanghai, le 28 octobre 2004 ; l' appel introduit par le condamn�  a � t�  rejet�  
le 18 d� cembre 2003. 

L' � pouse de Zheng, Jiang Meilli, qui s' obstine �  plaider la cause de son mari aupr� s des autorit� s 
de l' � tat, continue d' � tre l' objet de gardes �  vue arbitraires de la part de la police de Shanghai. 
Depuis l' arrestation de son mari, en juin 2003, elle a � t�  arr� t� e plusieurs fois : en octobre 2003, 
alors qu' elle tentait d' aller voir l' avocat de Zheng �  P� kin ; en f� vrier 2004, alors qu' elle 
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s' effor� ait de d� poser une requ� te aupr� s du Parlement national chinois en faveur de son mari ; 
puis au d� but de mars 2004, �  l' occasion d' une tentative de visite �  son mari, incarc� r�  �  
Shanghai. 

D' apr� s certaines informations, lorsqu' elle a voulu rendre visite �  Zheng �  la prison de Tilanqiao, 
le 4 mars 2004, plusieurs policiers en civil ont essay�  de l' � vacuer en l' attrapant par les membres 
et n' ont consenti �  la laisser repartir d' elle-m� me qu' apr� s que sa t� te eut heurt�  une balustrade en 
fer. 

En novembre 2004, Jiang a enfin r� ussi �  rencontrer son mari en prison. Zheng lui aurait dit que le 
directeur de l' � tablissement p� nitentiaire lui avait conseill�  �  plusieurs reprise de reconna�tre son 
« crime », auquel cas sa peine serait r� duite de trois ans �  un an. Ayant refus� , Zheng aurait � t�  
durement trait� . La visite de l' � pouse de Zheng, en novembre 2004, aurait pris fin lorsque ce 
dernier a commenc�  �  discuter de son affaire avec elle ; plusieurs gardes se sont alors brutalement 
saisi de lui pour l' � vacuer de la salle des visites. 

Il semble aussi que l' avocat de Zheng n' a jamais � t�  autoris�  �  rencontrer son client, ce qui 
revient, de fait, �  refuser �  ce dernier son droit de former un nouveau recours juridique. Le premier 
avocat �  avoir d� fendu Zheng aurait renonc�  �  exercer son m� tier apr� s avoir re� u des menaces 
contre lui-m� me et ses autres clients. 

Amnesty International considère Zheng Enchong comme un d� fenseur  des droits humains, 
empr isonn�  pour  avoir  travaill�  pacifiquement �  d� fendre des personnes expuls� es de leurs 
maisons en violation de leurs droits. C’est aussi un pr isonnier  d’opinion, incarc� r �  en 
violation de ses droits fondamentaux �  la liber t�  d’expression et d’association. Amnesty 
International demande sa lib� ration imm� diate et inconditionnelle. 

Dans vos appels en faveur  de Zheng Enchong : 

·  demandez instamment la lib� ration imm� diate et inconditionnelle de Zheng Enchong en tant 
que prisonnier d' opinion, incarc� r�  en violation de ses droits fondamentaux �  la libert�  
d' expression et d' association ; 

·  demandez que cesse imm� diatement le harc� lement de Jiang Meilli, � pouse de Zheng 
Enchong ; 

·  manifestez votre inqui� tude, dans la mesure o�  la d� tention, le proc� s et la condamnation de 
Zheng Enchong, pour des d� lits relatifs �  des « secret d' � tat », pourraient avoir eu des motifs 
politiques, li� s �  ses tentatives de d� fendre le droit �  un logement convenable des personnes 
qu' il a repr� sent� es en justice ou conseill� es �  Shanghai ; 

·  priez instamment les autorit� s de prendre des mesures r� elles pour faire en sorte que Zheng 
Enchong et d' autres avocats du droit au logement soient autoris� s �  exercer leurs activit� s 
pacifiques en faveur des droits humains sans crainte d' arrestation arbitraire, de harc� lement 
ou d' intimidation, comme l' exige la D� claration sur les d� fenseurs des droits de l' homme ; 

·  exhortez les autorit� s �  prendre d' urgence des mesures pour prot� ger les droits des particuliers 
�  un logement convenable, conform� ment aux normes internationales en mati� re de droits 
humains, notamment le droit �  une indemnisation suffisante pour la d� molition de maisons et 
l' expulsion de leurs habitants. 

Veuillez faire parvenir vos appels aux destinataires suivants : 

Ministre de la Justice de la R� publique populaire de Chine 
ZHANG Fusen Buzhang 



CHINE. Les défenseurs des droits humains en danger ASA 17/045/2004 - ÉFAI - 

- 28 - 

Minist� re de la Justice 
10 Chaoyangmen Nandajie 
Chaoyangqu 
Beijing 100020 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Your Excellency, Monsieur  le Ministre 
Fax : +86 10 6472 9863 
Courriel : minister@legalinfo.gov.cn 
Courriel : pfmaster@legalinfo.gov.cn 

Maire de Shanghai 
HAN Zheng Shizhang 
Shanghaishi Renmin Zhengfu 
30 Fuzhoulu 
Shanghaishi 200002 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Mayor, Monsieur  le Maire 
Courriel: webmaster@shanghai.gov.cn 
Veuillez faire parvenir des copies (cc) de vos courriels aux r� dacteurs du 
site Internet gouvernemental de Shanghai : 
Courriel : stsun@shanghai.gov.cn 
Courriel : zmshang@shanghai.gov.cn 

Directeur du Bureau des affaires judiciaires de Shanghai 
MIAO Xiaobao Juzhang 
Sifaju 
225 Wuxinglu, 
Shanghaishi 200030 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear  Director , Monsieur  le Directeur  
Fax : +86 21 6474 3029 
Courriel : contact_us@eastday.com 
Veuillez envoyer des copies (cc) de vos courriels à : 
Courriel : webmaster@justice.gov.cn 
Courriel : jijianjiancha@eastday.com 

Copies à : 

Secrétaire du Comité municipal du Parti de Shanghai 
CHEN Liangyu Shuji 
Zhonggong Shanghaishi Weiyuanhui 
30 Fuzhoulu 
Shanghaishi 200002 
République populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Secretary, Monsieur  le Secr � taire 
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D� fenseurs des droits des travailleurs 

Yao Fuxin et Xiao Yunliang 

Yao Fuxin, ouvrier, cinquante-quatre ans, et Xiao Yunliang, ouvrier �  la retraite, cinquante-huit 
ans, ont � t�  arr� t� s respectivement les 17 et 20 mars 2002 ; ils � taient soup� onn� s d' « organiser 
une r� union ill� gale ». Pr� s de dix mois plus tard, le 15 janvier 2003, le tribunal populaire 
interm� diaire de la ville de Liaoyiang les a jug� s pour « subversion », après requalification des 
charges. Ce chef d’ accusation, plus grave, était consécutif à des allégations selon lesquelles ils 
étaient membres d’ une section provinciale du Parti démocratique de Chine, interdit, et avaient 
communiqué des informations sur le mécontentement ouvrier à des médias étrangers et des 
organisations de défense des droits humains « pour faire pression sur le gouvernement ». 

Le 9 mai 2003, lors d' un proc� s de quatre heures, Yao Fuxin, Xiao Yunliang et leurs avocats ont 
ni�  toutes les accusations. Pourtant, Yao Fuxin a � t�  condamn�  �  sept ans et Xiao Yunliang �  
quatre ans d' emprisonnement. Les peines ont � t�  confirm� es le 27 juin 2003 par le tribunal 
populaire sup� rieur de la province du Liaoning lors d' une audience secr� te �  laquelle ni les 
familles, ni les avocats des deux appelants n' � taient pr� sents. 

Yao Fuxin et Xiao Yunliang ont � t�  arr� t� s �  la suite des manifestations ouvri� res de Liaoyang, 
qu' ils � taient accus� s d' avoir organis� es. Ces manifestations, qui ont mobilis�  jusqu' �  
30 000 travailleurs venus d' une vingtaine d' usines locales, ont � t�  pr� sent� es �  l' � poque comme 
faisant partie des plus importants rassemblements que la Chine ait connus depuis les 
manifestations en faveur de la d� mocratie, sur la place Tiananmen, en 1989. 

Les ouvriers de l' usine de ferroalliages de Liaoyang faisaient pression sur les autorit� s depuis 
1998 au moins et, le 11 mars 2002, ils sont finalement descendus protester dans la rue. Ils 
demandaient des indemnit� s de vie ch� re ainsi que leurs retraites et leurs salaires impay� s. Ils 
manifestaient aussi contre la corruption de l' administration et la mauvaise gestion qui, �  leurs 
yeux, avait conduit �  des faillites qui multipliaient le nombre de ch� meurs de la ville. 

Selon nos informations, ces manifestations pacifiques auraient � t�  violemment dispers� es par la 
police anti-� meute. Quatre autres repr� sentants des travailleurs au moins ont � t�  arr� t� s �  
l' occasion des manifestations, mais ils ont tous � t�  lib� r� s sans avoir � t�  inculp� s. 

Devant ses juges, Yao Fuxin a plaid�  ainsi sa cause : « Les ouvriers de la m� tallurgie n' avaient 
pas reçu le moindre salaire depuis plus de vingt mois. Certains travailleurs âg� s n' ont pas les 
moyens de payer le m� decin lorsqu' ils sont malades. Des ouvriers n' avaient même pas de quoi 
acheter �  manger…  
Je ne pouvais plus supporter leurs souffrances. Cela m' a contraint �  me lever et �  les aider ». 

Les familles de Yao Fuxin et de Xiao Yunliang ont � t�  harcel� es �  l' � poque du proc� s et ont � t�  
averties de ne participer �  aucune protestation publique et de ne pas communiquer avec les m� dias 
� trangers au sujet de l' affaire. À la prison de Lingyuan o�  Xao Fuxin et Xiao Yunliang sont 
d� tenus, les visites familiales sont p� riodiquement � court� es et Yao Fuxin ne serait pas autoris�  �  
t� l� phoner �  sa famille. En Chine, cette prison est r� put� e � tre l' une des plus dures envers les 
prisonniers politiques, qui y sont fr� quemment tortur� s et maltrait� s. 

L' � tat de sant�  de Yao et de Xiao s' est aggrav�  depuis leur premi� re arrestation. Leurs familles et 
des organisations de d� fense des droits humains demandent leur lib� ration conditionnelle pour 
raison m� dicale, mais, �  ce jour, ces requ� tes ont � t�  rejet� es. Xiao Yunliang, qui selon certaines 
informations � tait �  moiti�  aveugle, a r� cemment � t�  op� r�  d' une cataracte. Son � pouse a � t�  
autoris� e �  rester �  ses c� t� s pendant l' op� ration. Il pr� sente encore un gonflement abdominal 
douloureux non diagnostiqu�  et ne peut donc manger ni dormir normalement. Il aurait aussi 
contract�  la tuberculose. 
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Depuis son arrestation, Yao Fuxin a � t�  admis �  l' h� pital de la prison au moins deux fois, apr� s 
avoir perdu connaissance en raison de son � tat cardiaque. Il souffre par ailleurs d' hypertension, il 
a perdu une partie de ses capacit� s auditives et est partiellement paralys� . 

Selon certaines informations en date du 1er d� cembre 2004, Yao Fuxin continue d' � tre trait�  
durement en prison ± �  cause, semble-t-il, de l' influence dont il continue de jouir parmi les 
travailleurs. Il lui serait interdit de parler aux autres prisonniers, de lire les journaux, de sortir au 
grand air. Il n' a pas non plus le droit de porter des v� tements d' hiver chauds, alors que la prison 
n' est apparemment pas chauff� e et il serait constamment surveill�  par des cod� tenus aux ordres de 
la direction de l' � tablissement. Les autorit� s p� nitentiaires auraient averti Yao que les visites de sa 
famille seraient r� duites si des informations sur la mani� re dont il est trait�  et ses conditions de vie 
parvenaient au monde ext� rieur35. 

En novembre 2002, le Groupe de travail sur la d� tention arbitraire cr� �  par les Nations unies a 
adopt�  un avis selon lequel la privation de libert�  de Yao Fuxin est arbitraire et contrevient �  
certains articles des pactes et d� clarations internationaux relatifs aux droits humains, notamment 
ceux prot� geant la libert�  d' opinion et d' expression et le droit de se r� unir pacifiquement. 

Amnesty International considère Yao Fuxin et Xiao Yunliang comme des défenseurs des 
droits humains, emprisonnés uniquement pour avoir défendu pacifiquement les droits des 
travailleurs. Ce sont aussi des prisonniers d’opinion incarcérés en violation de leurs droits à 
la liberté d’expression et d’association. Amnesty International demande leur libération 
immédiate et inconditionnelle. 

Dans vos appels en faveur de Yao Fuxin et Xiao Yunliang : 

·  demandez instamment la libération immédiate et inconditionnelle de  en tant que prisonniers 
d’ opinion détenus en violation de leurs droits humains fondamentaux à la liberté 
d’ expression, d’ association et de réunion ; 

·  exhortez les autorités à faire en sorte qu’ ils puissent, sans restriction, consulter un avocat, 
rencontrer les membres de leur famille et recevoir tous les soins médicaux nécessaires 
pendant leur détention ; 

·  exprimez votre inquiétude face aux informations selon lesquelles ils seraient soumis, en 
prison, à des traitements cruels, inhumains ou dégradants ; demandez instamment aux 
autorités de mener une enquête approfondie et indépendante sur ces allégations et de faire en 
sorte qu’ ils ne soient plus soumis à des atteintes à leurs droits fondamentaux tant qu’ ils seront 
détenus ; 

·  exhortez les autorités à prendre des mesures efficaces pour faire en sorte que ceux qui 
défendent les droits des travailleurs puissent mener leurs activités pacifiques en faveur des 
droits humains sans crainte de détention arbitraire, d’ emprisonnement, d’ entrave ou 
d’ intimidation, comme l’ exige la Déclaration sur les défenseurs des droits de l’ homme ; 

·  priez instamment les autorités de lever dès que possible les réserves qu’ elles ont faites à 
l’ article 8-1-a du PIDESC ; de ratifier et confirmer les conventions essentielles de l’ OIT ; et 
de respecter la liberté d’ association et le droit des travailleurs à former des syndicats 
indépendants. 

Veuillez faire parvenir vos appels aux destinataires suivants : 

Premier ministre de la République populaire de Chine 
WEN Jiabao 
                                                        
35. “Imprisoned labor activist threatened with end to family visits if abuse is revealed”,  
Human Rights in China, 1er décembre 2004. 
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Guowuyuan 
9 Xihuangchenggenbeijie 
Beijing 100032 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Your Excellency, Monsieur  le Premier  Ministre 

Ministre du travail et de la S� curit�  sociale de la R� publique populaire de Chine 
ZHENG Silin Buzhang 
Laodongbu 
12 Hepingli Zhong Jie 
Dongchengqu 
Beijingshi 100716 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Your Excellency, Monsieur  le Ministre 
Courriel : webmaster@mail.molss.gov.cn 

Gouverneur du gouvernement populaire de la province du Liaoning 
Zhang Wenyue Shengzhang 
Liaoningsheng Renmin Zhengfu 
Huangguqu, 45 Beiling Dajie 
Shenyangshi 110032 
Liaoningsheng 
République populaire de Chine 
Formule d’appel : Dear Governor, Monsieur le Gouverneur 
Courriel : lnsfxxc@ln.gov.cn 

Directeur de la prison 
Jianyuzhang 
Lingyuan di er jianyu 
Liaoningsheng 122500 
République populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Governor, Monsieur  le Directeur  

Copies au : 

Secr� taire du Comit�  du Parti de la province du Liaoning 
Wen Shizhen Shuji 
Zhonggong Liaoningsheng Weiyuanhui 
45 Heping Nandajie, Shenyangshi 110006 
Liaoningsheng 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Secretary, Monsieur  le Secr � taire 
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Les d� fenseurs du droit �  la libert�  de religion 

Liu Fenggang, Zhang Shengqi et Xu Yonghai 

Trois membres de l’ Église protestante (non officielle), Liu Fenggang, Xu Yongqi et Zhang 
Shengqi, sont emprisonnés pour avoir pacifiquement enquêté sur les persécutions dont leurs 
coreligionnaires sont victimes dans la province du Zhejiang et avoir divulgué ces informations. 

Liu Fenggang, quarante-cinq ans, a été arrêté le 13 octobre 2003 et Xu Yonghai, quarante-quatre 
ans, ainsi que Zhang Shengqi, trente ans, ont été arrêtés en novembre 2003. Tous trois ont été 
inculpés au titre de l’ article 111 du Code pénal pour avoir « communiqué des secrets d’État à des 
organisations étrangères » et ont été jugés en secret le 16 mars 2004 par le tribunal populaire 
intermédiaire de Hangzhou, dans la province du Zhejiang. 

Ces trois chrétiens ont été arrêtés dans le cadre d’ une intensification de la répression contre les 
églises non officielles, lancée en mars 2003 par les autorités provinciales du Zhejiang. En 
juillet 2003, des informations faisaient état de la destruction de plus d’ une douzaine de lieux de 
prière installés chez des particuliers et de la mise en détention de 300 chrétiens au moins, dont 
certains ont, semble-t-il, subi des mauvais traitements ou des passages à tabac. 

Dans son acte d’ accusation contre les trois hommes, le parquet populaire affirme que le chef 
d’ accusation de « communication de secrets d' � tat �  des organisations � trang� res » avait � t�  
retenu en raison de la d� cision de Liu Fenggang d' � crire, diffuser et publier plusieurs rapports 
r� dig� s sur une p� riode de deux ans, o�  il r� unissait des t� moignages sur la destruction d' � glises et 
les traitements endur� s par les membres des groupes religieux clandestins. Toujours selon l' acte 
d' accusation, le docteur Xu Yonghai avait envoy�  ces documents �  un trimestriel en langue 
chinoise bas�  aux � tats-Unis, Christian Life Quarterly, tandis que Zhang Shengqi, informaticien, 
avait envoy�  ces rapports �  l' � tranger par courriel. 

Le 6 août 2004, le tribunal condamnait Liu Fenggang �  trois ans d' incarc� ration, Xu Yonghai �  
deux ans et Zhang Shengqi �  un an. Ces peines incluaient le temps pr� alablement pass�  en 
d� tention provisoire. Zhang Shengqi aurait donc dû � tre lib� r�  en novembre 2004, mais Amnesty 
International n' a re� u aucune confirmation officielle de sa lib� ration. Liu Fenggang et Xu Yonghai 
sont incarc� r� s �  la prison Xijiao de Hangzhou. 

Liu Fenggang, � tait membre de l' � glise protestante reconnue par l' � tat, mais il a pris une position 
critique devant les restrictions que les autorit� s ont impos� es �  cette institution et choisi de 
rejoindre la Confr� rie chr� tienne de l' amour sacr� , un groupe religieux non officiel de P� kin. Cette 
d� marche lui a valu d' � tre licenci�  ; il � tait ouvrier dans une fabrique d' � quipements m� dicaux. 

Les pers� cutions contre les protestants et les catholiques non enregistr� s officiellement dans les 
� glises approuv� es par l' � tat se sont consid� rablement accrues ces derni� res ann� es. Beaucoup de 
personnes se sont vu infliger des amendes, ont perdu leur emploi, ont � t�  arr� t� es, incarc� r� es et 
tortur� es pour des activit� s li� es �  leurs convictions religieuses ou spirituelles, ou pour avoir 
d� fendu le droit �  la libert�  de religion d' autres personnes. 

Amnesty International considère L iu Fenggang, Xu Yonghai et Zhang Shengqi comme des 
d� fenseurs des droits humains qui ont agi pacifiquement pour  prot� ger  le droit �  la liber t�  
de religion de leurs coreligionnaires en Chine. I ls ont � t�  empr isonn� s pour  avoir  
communiqu�  �  l' � tranger  des informations sur  de graves violations des droits humains 
visant des chr � tiens. Amnesty International considère L iu Fenggang et Xu Yonghai comme 
des pr isonniers d' opinion et demande leur  lib� ration imm� diate et inconditionnelle. 

Dans vos appels en faveur  de L iu Fenggang et Xu Yonghai : 
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·  demandez instamment la lib� ration imm� diate et inconditionnelle de Liu Fenggang et Xu 
Yonghai en tant que prisonniers d' opinion et d� fenseurs des droits humains, incarc� r� s en 
violation de leur droit �  la libert�  de religion et d' expression ; 

·  exhortez les autorit� s �  faire en sorte que Liu Fenggang et Xu Yonghai puissent, sans 
restriction, consulter des avocats, rencontrer les membres de leur famille et recevoir tout 
traitement m� dical dont ils pourraient avoir besoin pendant leur d� tention ; 

·  priez les autorit� s de vous confirmer que Zhan Shengqi a bien � t�  lib� r�  �  la fin de sa peine, 
en novembre 2004 ; 

·  demandez instamment que les principes � nonc� s dans la D� claration sur les d� fenseurs des 
droits de l' homme soient incorpor� s dans leur enti� ret�  au droit chinois et mis en pratique par 
l' appareil judiciaire ; 

·  demandez instamment que des mesures efficaces soient prises pour faire en sorte que les 
repr� sentants des autorit� s centrales et provinciales de tous niveaux respectent la l� gitimit�  du 
travail des d� fenseurs des droits religieux et les autorisent �  ú uvrer sans crainte d' arrestation 
arbitraire, d' incarc� ration ou autres violations graves de leurs droits fondamentaux. 

Dans vos appels au directeur de la prison où Liu Fenggang et Xu Yonghai sont détenus : 

·  demandez instamment leur libération ; priez-le, en attendant, de veiller à ce qu’ ils soient 
détenus conformément à l’ Ensemble de règles minimales pour le traitement des détenus, 
adopté par les Nations unies, et de les autoriser à recevoir régulièrement la visite de leur 
famille et de leurs avocats. 

Veuillez faire parvenir vos appels aux destinataires suivants : 

Ministre de la Justice de la République populaire de Chine 
ZHANG Fusen Buzhang 
Ministry of Justice 
10 Chaoyangmen Nandajie, Chaoyangqu 
Beijing 100020 
République populaire de Chine 
Formule d’appel : Your Excellency, Monsieur le Ministre 
Fax : +86-10-64729863 
Courriel : pfmaster@legalinfo.gov.cn 

Directeur du Bureau d' � tat des affaires religieuses 
YE Xiaowen 
Guowuyuan Zongjiao Shiwuju 
Guowuyuan 
22 Xianmen Dajie 
Beijing 100017 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Your Excellency, Monsieur  le Directeur  
Fax: +86 10 6309 9216 

Gouverneur du gouvernement populaire de la province du Zhejiang 
LU Zushan Shengzhang 
Zhejiangsheng Renmin Zhengfu 
8 Shengfulu, Sihuqu, 
Hangzhoushi 
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Zhejiangsheng 310025 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Governor, Monsieur  le Gouverneur  
Courriel : cnzj@zj.gov.cn 

Directeur de la prison 
Jianyuzhang 
Xijiao Jianyu 
Hangzhou 
Zhejiangsheng 
République populaire de Chine 
Formule d’appel : Dear Governor, Monsieur le Directeur 

Copies à : 

Secr� taire du Comit�  du Parti de la province du Zhejiang 
XI  Jinping Shuji 
Zhonggong Zhejiangsheng Weiyuanhui 
8 Shengfulu, Sihuqu, Hangzhoushi 310025 
Zhejiangsheng 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Secretary, Monsieur  le Secr � taire 
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D� fenseurs des droits des minorit� s 

Abdulghani Memetemin 

Abdulghani Memetemin, quarante ans, enseignant et journaliste, a � t�  arr� t�  le 26 juillet 2002 �  
Kashgar, dans la r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang. Presque un an plus tard, le 24 juin 2003, 
il a � t�  condamn�  par le tribunal populaire interm� diaire de Kashgar �  neuf ans d' incarc� ration 
pour avoir « communiqué des secrets d’État à une organisation étrangère », infraction visée à 
l’ article 111 du Code pénal chinois. Selon des sources non officielles, il n’ a pas pu consulter un 
avocat, n’ a pas été autorisé à recevoir une seule visite de sa famille pendant qu’ il était en détention 
provisoire, et n’ a bénéficié d’ aucune assistance juridique pendant son procès. 

Aux termes du jugement, Abdulghani Memetemin aurait communiqué des informations au East 
Turkestan Information Centre (ETIC, Centre d’ information du Turkestan oriental), une ONG qui 
regroupe des Ouïghours exilés en Allemagne, publie des rapports sur les atteintes aux droits 
humains perpétrées en Chine contre les Ouïghours et milite pour l’ indépendance de leur région 
d’ origine. En décembre 2003, les autorités chinoises ont officiellement classé l’ association ETIC 
parmi les « organisations terroristes », mais sont rest� es dans le vague quant aux � l� ments qui 
pourraient justifier une telle d� cision. 

Dix-huit chefs d' accusation ont � t�  retenus contre Abdulghani Memetemin, �  qui il est reproch�  
d' avoir traduit en chinois des t� moignages sur des violations des droits humains dans la r� gion 
autonome ou�ghoure du Xinjiang et des documents de l' association ETIC ; d' avoir envoy�  �  ETIC 
des articles d' actualit�  et des transcriptions de discours de responsables chinois ; et d' avoir tent�  
de recruter de nouveaux informateurs pour ETIC. 

Les articles d' actualit�  envoy� s �  ETIC couvraient, semble-t-il, diverses questions relatives aux 
droits humains : paysans ou�ghours qui auraient � t�  contraints de travailler sans r� mun� ration dans 
des chantiers gouvernementaux, confiscation et destruction par le feu de livres d' histoire 
ou�ghours, restrictions aux pratiques religieuses des Musulmans et difficult� s rencontr� es par les 
ch� meurs. 

Abdulghani Memetemin, p� re de deux enfants, est incarc� r�  dans une prison de Kashgar g� r� e par 
le Service de la s� ret�  de l' � tat. Il n' est pas certain que sa famille soit autoris� e �  lui rendre visite 
et nous n' avons pas d' information sur son � tat de sant� . Sa lib� ration est pr� vue pour le 
25 juillet 2011. 

Les autorit� s chinoises limitent fortement la transmission des informations en provenance de la 
r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang, en particulier sur les questions « sensibles » – celles qui 
touchent �  la politique ou aux droits humains, par exemple. Dans la r� gion, quiconque est 
d� couvert en train de transmettre au monde ext� rieur des informations sur les atteintes aux droits 
humains risque l' arrestation arbitraire, la torture et d' autres violations de ses droits fondamentaux. 

La r� pression politique persistante des trois « forces du mal » chinoises, �  savoir « les s� paratistes, 
les terroristes et les extr� mistes religieux » continue d' entra�ner des violations graves et 
g� n� ralis� es des droits humains de la communaut�  ou�ghoure, essentiellement musulmane, du 
Xinjiang. Le gouvernement chinois utilise le terme « s� paratisme » pour d� signer un large 
� ventail d' activit� s, dont beaucoup ne sont rien d' autre que l' expression d' une opposition ou d' une 
dissidence pacifiques, ou l' exercice pacifique du droit �  la libert�  de religion. 

La situation des droits humains dans la r� gion s' est d� grad� e encore �  la suite des � v� nements du 
11 septembre 2001, car la Chine a pris pr� texte de la « guerre contre le terrorisme » au plan 
international pour justifier ses politiques r� pressives dans la r� gion. Ces trois derni� res ann� es, des 
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dizaines de milliers de personnes auraient � t�  arr� t� es dans cette partie du pays pour des 
infractions qualifi� es de « s� paratistes » ou « terroristes » et des centaines, voire des milliers, ont 
� t�  inculp� es et condamn� es en application du Code p� nal. 

Les tensions ethniques persistantes dans la r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang sont nourries par 
le peu d' empressement des autorit� s chinoises �  respecter, prot� ger et satisfaire les droits civils, 
politiques, � conomiques, sociaux et culturels des Ou�ghours. C' est ainsi que l' immigration constante 
de Chinois de souche han dans la r� gion a accru le taux d� j�  � lev�  du ch� mage parmi les Ou�ghours. 
Des informations de plus en plus nombreuses signalent que des promoteurs immobiliers de souche 
han chassent les Ou�ghours de leurs terres. Des dizaines de milliers de livres en ou�ghour ont � t�  
d� truits et cette langue a � t�  interdite comme langue d' enseignement dans la plupart des mati� res �  
l' universit�  du Xinjiang. 

Amnesty International consid� re Abdulghani Memetimin comme un d� fenseur  des droits 
humains, qui a fait connaître pacifiquement des violations des droits humains exerc� es 
contre la communaut�  ouïghoure dans la r � gion autonome ouïghoure du Xinj iang. C' est 
aussi un pr isonnier  d' opinion incarc� r �  en violation de son droit fondamental �  la liber t�  
d' expression et d' association. L ' organisation demande sa lib� ration imm� diate et 
inconditionnelle. 

Dans vos appels en faveur  de L iu Fenggang et Xu Yonghai : 

·  demandez instamment la lib� ration imm� diate et inconditionnelle d' Abdulghani Memetimin 
en tant que prisonnier d' opinion, incarc� r�  en violation de ses droits humains fondamentaux �  
la libert�  d' expression et d' association ; 

·  exhortez les autorit� s �  faire en sorte qu' il puisse, sans restriction, consulter un avocat, 
rencontrer les membres de sa famille et recevoir tout traitement m� dical dont il pourrait avoir 
besoin en d� tention ; 

·  demandez instamment aux autorit� s de prendre des mesures efficaces pour garantir que les 
d� fenseurs des droit humains puissent mener leurs activit� s pacifiques en faveur des droits 
humains sans crainte d' arrestation arbitraire, d' incarc� ration, d' entrave ou d' intimidation, 
comme l' exige la D� claration sur les d� fenseurs des droits de l' homme ; 

·  exhortez les autorit� s �  mettre fin aux violations �  grande � chelle des droits civils, politiques, 
� conomiques, sociaux et culturels entra�n� es par la r� pression politique que conna�t actuellement 
la r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang, notamment l'arrestation et l' incarc� ration arbitraires, 
la d� tention au secret, les proc� s iniques, les ex� cutions �  l' issue de proc� s sommaires et les 
restrictions consid� rables impos� es aux droits religieux, culturels et sociaux. 

Veuillez faire parvenir vos appels aux destinataires suivants : 

Pr� sident du gouvernement populaire  
de la r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang 
Ismail TILIWALDI Zhuxi 
Xinjiang Weiwuer Zizhiqu Renmin Zhengfu 
2 Zhongshanlu 
Wulumuqishi 830041 
Xinjiang Weiwuer Zizhiqu 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Chairman, Monsieur  le Pr � sident 

Premier ministre de la R� publique populaire de Chine 
WEN Jiabao Zongli 
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Guowuyuan 
9 Xihuangchenggenbeijie 
Beijingshi 100032 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Your Excellency, Monsieur  le Premier  Ministre 

Copies �  : 

Secr� taire du Comit�  du Parti de la r� gion autonome ou�ghoure du Xinjiang 
WANG Lequan Shuji 
Zhonggong Xinjiang Weiwuer Zizhiqu 
Weiyuanhui 
Wulumuqishi 
Xinjiang Weiwuer Zizhiqu 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Secretary, Monsieur  le Secr � taire 
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Les d� fenseurs du droit �  r� paration 

Les Mères de Tiananmen 

« Je vous sais étroitement liés dans vos cœurs aux cœurs des victimes et de leurs familles. Chaque 
année, vous allumez une bougie et la tenez en main, vous vous rassemblez pour pleurer ces morts 
innocentes. Vous montrez véritablement aux peuples du monde la détermination et la 
persévérance du peuple chinois dans son désir de liberté et de démocratie. Pour nous, il ne s’agit 
pas seulement de nous mettre du baume au cœur, mais de montrer aussi le courage de l’esprit… » 

Ding Zilin, juin 2004 

Le groupe des M� res de Tiananmen, fond�  par Ding Zilin, professeur d' universit�  �  la retraite, 
rassemble 130 d� fenseurs des droits humains ± principalement des femmes ± dont les enfants ou 
des proches ont � t�  tu� s dans le secteur de la place Tiananmen, dans la nuit du 3 au 4 juin 1989. 
Les M� res de Tiananmen occupent le premier plan de la campagne visant �  d� fendre les droits des 
proches des personnes tu� es ou bless� es par l' arm� e il y a plus de quinze ans. 

Des soldats lourdement arm� s et des v� hicules militaires blind� s ont fait irruption sur la place 
Tiananmen dans la nuit du 3 au 4 juin 1989 pour en chasser des manifestants pacifiques et non 
arm� s, qui demandaient la fin de la corruption, mais aussi des r� formes politiques en Chine. Des 
centaines de civils ont � t�  tu� s et des dizaines de milliers de manifestants ont � t�  incarc� r� s dans 
les jours qui ont suivi. 

Les M� res de Tiananmen ont � tabli une liste d' au moins 182 tu� s et 70 bless� s par l' arm� e 
chinoise. Elles ont distribu�  une aide humanitaire aux familles des victimes et aid�  �  cr� er un 
fonds pour l' � ducation des enfants dont les parents sont morts ou ont � t�  bless� s. 

« J' ai demand�  que les autorit� s gouvernementales fassent toute la lumi� re sur 
l' “ Incident du 4 juin”  et j' ai demand�  que Jiang Zemin r� v� le le nombre total des morts 
et produise une liste des tu� s. J' ai pri�  tous les gens de cœur, en Chine et �  l' � tranger, 
de ne pas oublier la trag� die qui s' est d� roul� e �  P� kin le 4 juin 1989, et de ne pas 
oublier non plus ceux �  qui on a refus�  �  jamais le droit �  la vie et qui n' ont plus de 
voix pour se faire entendre aujourd' hui36. » 

Le groupe d� pose r� guli� rement des appels et des requ� tes aupr� s des autorit� s pour qu' elles 
accordent aux familles des victimes le droit de manifester leur deuil en public et l' autorisation 
d' accepter des aides humanitaires de la part d' organisations ou de particuliers ; qu' elles mettent 
fin �  la pers� cution des victimes et de leurs familles ; qu' elles lib� rent toutes les personnes encore 
incarc� r� es depuis 1989 ; et qu' elles conduisent une enqu� te publique approfondie sur les 
� v� nements qui ont entour�  le 4 juin 1989. 

                                                        
36. “Documenting Death: Reflections after Ten Years”, Ding Zilin, disponible sur Internet: 
http://www.hrichina.org/june4-10yr/death.html. 
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En mars 2004, Ding Zilin, Zhang Xianling et Huang Jinping ont � t�  arbitrairement arr� t� es pour, 
semble-t-il, les emp� cher de participer �  la f� te de Qingming, au cours de laquelle chacun va 
entretenir les tombes de ses proches. Les autorit� s chinoises ont fait savoir que ces arrestations 
� taient dues au fait qu' elles avaient film�  leurs propres t� moignages et envoy�  ensuite ces 
enregistrements �  des sympathisants � trangers. Par ailleurs, les autorit� s ont saisi des tee-shirts 
portant l' inscription « M� res de Tiananmen ». 

Chaque ann� e, aux alentours de l' anniversaire du 4 juin 1989, plusieurs M� res de Tiananmen sont 
arr� t� es et harcel� es ; leurs d� placements sont physiquement restreints par les autorit� s, d' une 
mani� re ou d' une autre. Cette fa� on de les traiter est r� v� latrice du refus permanent du 
gouvernement de r� pondre aux demandes de r� parations. 

En se soutenant mutuellement, les M� res de Tiananmen ont apport�  un r� confort �  un grand 
nombre de familles endeuill� es et ont donn�  �  d' autres la force d' agir, en particulier �  des femmes, 
pour qu' elles s' impliquent dans la vie publique ; le prestige de ce groupe est aussi devenu une 
source d' espoir et d' inspiration pour d' autres, du m� me type, en dehors de la Chine. 

Amnesty International consid� re les M� res de Tiananmen comme des d� fenseurs des droits 
humains, qui font campagne pour  que les responsables de la r � pression du 4 juin 1989 
contre des manifestants pacifiques �  P� kin rendent compte de leurs actes, et pour  que les 
victimes ou leur  famille obtiennent r � paration. Amnesty International demande instamment 
aux autor it� s de faire en sor te que les M� res de Tiananmen puissent mener  leurs activit� s 
l� gitimes en faveur  des droits humains sans crainte d' ar restation arbitraire, de harc� lement 
et autres atteintes �  leurs droits. 

Dans vos appels en faveur  des M� res de Tiananmen : 

·  exhortez les autorit� s �  faire cesser les arrestations arbitraires, l' intimidation et le harc� lement 
�  l' encontre de Ding Zilin et des autres « M� res de Tiananmen » ; 

·  demandez instamment aux autorit� s de faire en sorte que les M� res de Tiananmen puisse 
mener leurs activit� s l� gitimes en faveur des droits humains sans crainte de repr� sailles, 
conform� ment �  leurs droits humains fondamentaux �  la libert�  d' expression et d' association ; 

·  demandez instamment aux autorit� s de lib� rer imm� diatement et sans condition toutes les 
personnes encore incarc� r� es en liaison avec les manifestations de 1989 sur la place 
Tiananmen ; 

·  demandez instamment aux autorit� s de mener une enqu� te approfondie, ind� pendante et 
impartiale sur les � v� nements du 4 juin 1989, afin que les responsables de ces ex� cutions 
ill� gales et autres violations des droits humains soient d� f� r� s devant la justice, et pour que 
les victimes ou leur famille soient indemnis� es. 
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Veuillez faire parvenir vos appels aux destinataires suivants : 

Ministre de la Justice de la R� publique populaire de Chine 
ZHANG Fusen Buzhang 
Sifabu 
10 Chaoyangmen Nandajie, 
Chaoyangqu, Beijingshi 100020 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Your Excellency, Monsieur  le Ministre 
Fax: +86 10 6472 9863 
Courriel : minister@legalinfo.gov.cn 
Courriel : pfmaster@legalinfo.gov.cn 

Maire de P� kin 
WANG Qishan Shizhang 
Beijingshi Renmin Zhengfu 
2 Zhengyilu 
Dongchengqu, Beijing 100744 
R� publique populaire de Chine 
Formule d' appel : Dear Mayor, Monsieur  le Maire 

Copies �  : 

Secr� taire du Comit�  du Parti de la municipalit�  de P� kin 
L IU Qi Shuji 
Zhonggong Beijingshi Weiyuanhui 
3 Taijichang Dajie 
Dongchengqu, 
Beijing 100743 
R� publique populaire de Chine 

 

 

La version originale en langue anglaise de ce document a � t�  publi� e par Amnesty International, Secr� tariat 
international, Peter Benenson House, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre 
PEOPLE' S REPUBLIC OF CHINA: Human rights defenders at risk. 

La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat international par 
LES � DITIONS FRANCOPHONES D' AMNESTY INTERNATIONAL - � FAI – janvier 2005. 

Vous pouvez consulter le site Internet des � FAI �  l ' adresse suivante : http://www.efai.org 

Pour toute information compl� mentaire, veuillez vous adresser �  : 

 

 

 

 

 

 

 


